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Vague d'immigrants algériens au Québec 
FRANÇOIS BERGER 

A u moment où ils sont appelés aux urnes 
dans un climat de guerre civile, un grand 
nombre d'Algériens cherchent à émigrer en 
masse vers le Québec, devenu leur principale 
destination après la fermeture des frontières 
françaises. 

Les demandes d'immigration présentées 
au gouvernement du Québec par des ressor
tissants d'Algérie, ont littéralement explosé 
depuis le début de 1997. Près de 9 000 ont 

été reçues par les autorités québécoises, de 
Janvier à avril, plus que pendant toute l'an
née dernière Etant donné que chaque de
mande vaut en général pour deux personnes, 
ce sont donc 18 000 Algériens qui ont indi
qué leur intention de venir s'établir au Qué
bec depuis le début de l'année. 

« On n'a jamais vu ça auparavant » , a com
menté hier Mme Suzanne Éthier, responsa
ble des opérations à l'étranger au ministère 
québécois de l'Immigration. Il faut remonter 

à la guerre civile libanaise de la fin des an
nées 70 et du début des années 80 pour re
trouver un flux migratoire d'une ampleur si
milaire. 

Sur une base annuelle, ce sont plus de 
50 000 Algériens qui désireraient immigrer 
au Québec en 1997. Le Québec n'a reçu l'an 
dernier que 28 400 immigrants au total 
( dont 1 700 Algériens ) ! Il y avait eu une 
vague importante en 1995 ( 22 200 deman
des ) , mais l'afflux actuel est sans précédent. 

Le ministère québécois de l'Immigration 
n'accepte toutefois qu'une candidature sur 
dix. 

Les autorités françaises, qui ont pratique
ment fermé leurs frontières aux immigrants 
algériens depuis 1992, ont d'ailleurs « invité 
le Québec à les accepter » , a confié Mme 
Éthier. La France abrite déjà trois millions de 
ressortissants algériens, tandis que le Canada 

Voir VAGUE en A2 

Le laxisme coûte 
34 millions de trop 
à l'aide juridique 
GILLES NORMAND 
du bureau de La Presse, QUÉBEC 

Il y a djj laxisme dans la façon de déterminer 
l'admissibilité des gens qui ont recours à 
l'aide juridique, de sorte que la facture glo
bale des coûts juridiques a vraisemblable
ment compté, en 1995-1996, une somme de 
34 millions qui n'aurait pas dû être payée. 

C'est ce que mentionne le vérificateur gé
néral du Québec, Guy Breton, dans le tome 1 
de son rapport annuel remis hier à l'Assem
blée nationale. 

Le fameux plan Paillé ( programme d'in
vestissement en démarrage d'entreprises ) est 
aussi passé à la loupe. On en attendait la-
création de 54 000 emplois alors qu'il en 
aura plutôt créé 19 000 selon le vérificateur, 
pour lesquels la Société de développement 
industriel ( SDI ) a accordé 10 500 garanties 
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de prêt pour une valeur de 
387 millions. Le tiers du 
budget total du program
me couvrait des secteurs 
d'activité plutôt fragiles, 
comme le commerce de 
détail, la restauration et les 
services. 

En ce qui a trait à l'aide 
juridique, M . Breton souli
gne que la portion du do
cument permettant de ju
ger si une personne qui en 
fait la demande a des reve

nus ou des biens « est incomplète dans un 

Guy 
Breton 

Voir LE LAXISME en A2 

Autres textes en page B5 

Duceppe nomme Gauthier 
leader parlementaire 
VINCENT MARISSAL 
du bureau de La Presse, OTTAWA 

Le chef du Bloc Gilles Duceppe a mis autant 
d'empressement à nommer son prédécesseur 
au poste de leader parlementaire qu'il en 
avait mis en mars à l'évincer de son entoura
ge. Deux jours après le scrutin, Michel Gau

thier rentre par la grande porte au moment 
même où il dit publiquement que le Bloc et 
son chef doivent se regarder dans le miroir. 

Rétrogradée de leader à leader adjointe, la 
députée de Rimouski-Mitis, Suzanne Trem-

Voir DUCEPPE ett A2 

Les Algériens votent 

PHOTO AFP 

Près de 17 millions d'électeurs algériens sont appelés aujourd'hui à dési
gner leur nouvelle Assemblée, après l'interruption du processus électoral 
en 1992 face à un raz-de-marée prévisible des islamistes et le début des vio
lences à grande échelle. Des policiers et des militaires sont présents depuis 
mardi dans les écoles transformées en bureaux de vote pour assurer la sé
curité d'un scrutin de nouveau menacé par les groupes armés islamis
tes. Voir nos informations en page C l 

France: Jospin forme un cabinet rose-rouge-vert 

Martine Aubry 
PHOTO AFP 

d'après AFP 
PARIS 

Le premier ministre Lionel Jospin 
a formé hier un gouvernement très 
resserré de 26 membres dont 14 
ministres à plein titre, fortement fé
minisé et représentant les principa
les tendances de la gauche victo
rieuse aux élections législatives 
anticipées de dimanche. 

La composition de ce gouverne
ment rose-rouge-vert, qui com
prend trois personnalités commu
nistes, et un tiers de femmes dont 
deux occupent les postes de numé
ro deux et trois du cabinet, a été 
approuvée par le président Jacques 
Chirac. 

Les postes clefs ont été attribués 

à des socialistes. Hubert Védrine,. 
49 ans, le « diplomate de l'ombre » 
de l'ancien président François Mit
terrand, dirigera les Affaires étran
gères. La nomination de ce fin et 
taciturne négociateur devrait rassu
rer les partenaires européens de la 
France. Mais il sera assisté pour les 
Affaires européennes par Pierre 
Moscovici, 39 ans, qui durant la 
campagne électorale s'était déclaré 
prêt à une épreuve de force sur les 
critères de Maastricht. 

Deux femmes reçoivent aussi des 
places d'honneur au cabinet. M art i-
ne Aubry, fille de l'ancien prési
dent de la commission européenne 
Jacques Delors est numéro deux, 
chargée de l'emploi et de la solida
rité.Le poste ultra-sensible de la 

Justice — étant donné notamment 
le nombre d'affaires politico-judi
ciaires touchant des personnalités 
politiques entre autres de de la 
droite battue — a été confié à Elisa
beth Guigou, elle aussi ancienne 
collaboratrice de François Mitter
rand. 

Autre innovation : Catherine 
Traumann, le député maire de 
Strasbourg, est en charge de la 
Culture et de la Communication et 
assurera en même temps les fonc
tions, délicates en période de coha
bitation, de porte-parole du gou
vernement. 

En confiant à Dominique 
Strauss-Kahn un grand ministère 

Voir FRANCE en A2 Elisabeth Guigou 
PHOTO AFP 
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Vague d'immigrants algériens au Québec 
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e n c o m p t e e n v i r o n 17 000, i nc luan t les e n 
fants n é s ici d ' i m m i g r a n t s et réfugiés . 

Le Q u é b e c est d e v e n u la p r i n c i p a l e des t i 
n a t i o n d e s Algé r i ens , q u i y son t a t t i rés p a r la 
l a n g u e française ( le q u a r t d e s 28 mi l l i ons 
d ' A l g é r i e n s pa r l en t français ) . Le « m y t h e 
amér i ca in » j o u e é g a l e m e n t u n rôle . Les 
É ta t s -Unis son t d ' a i l l eu r s u n e a u t r e de s t i na 
t i o n pré fé rée . L ' E s p a g n e , l ' I tal ie et l 'Al lema
g n e e n a t t i ren t auss i u n cer ta in n o m b r e . 

P o u r la p r e m i è r e fois, l 'Algérie s 'est c las
s é e l ' an d e r n i e r p a r m i les p r i n c i p a u x p a y s 
d ' o r i g i n e d e s i m m i g r a n t s qu i s 'é tabl issent au 
Q u é b e c ( a u d e u x i è m e rang, a p r è s la Fran
ce ) . 

La n o u v e l l e v a g u e d ' i m m i g r a n t s a l g é r i e n s 
es t a t t r i b u é e a u x s a n g l a n t s a t t en ta t s p e r p é 
t r é s d a n s ce p a y s d ' A f r i q u e d u N o r d a u c o u r s 
d e s d e r n i e r s m o i s . E n sep t ans , u n d e m i - m i l 
l ion d e p e r s o n n e s o n t fui l 'Algér ie , q u i vo te 
a u j o u r d ' h u i p o u r é l i r e u n e p r e m i è r e a s s e m 
b l é e légis la t ive d e p u i s l ' a n n u l a t i o n d e s é lec
t i o n s d e 1992, q u a n d le F ron t i s l a m i q u e d u 
sa lu t ( FIS ) a é t é in t e rd i t p a r l e s au to r i t é s . 

« Les résu l ta t s d e ces é l ec t i ons n e von t p a s 
r a l en t i r l ' émigra t ion », a c o m m e n t é h i e r 
M o r t e d a Zabour i , po l i t i co logue et é c o n o m i s 
t e a lgé r i en accepté c o m m e réfugié p o l i t i q u e 
a u C a n a d a il y a t ro is a n s . 

La c o m m u n a u t é a l g é r i e n n e d u Q u é b e c , 
concen t r ée à M o n t r é a l , dev ra i t c o n t i n u e r 

d ' a u g m e n t e r r a p i d e m e n t , se lon lu i . Déjà, cet
te c o m m u n a u t é a d o u b l é s e s effectifs d e p u i s 
c inq a n s . 

Se lon l e m i n i s t è r e d e l ' Immigra t ion , les 
d e m a n d e s e n p r o v e n a n c e d 'A lgé r i e r e p r é s e n 
ten t d e p u i s j a n v i e r d e r n i e r la mo i t i é d e t ou 
tes les d e m a n d e s d ' i m m i g r a t i o n p r é s e n t é e s 
a u x d é l é g a t i o n s d u Q u é b e c à l ' é t ranger . Il 
s 'agissai t d u q u a r t d e s d e m a n d e s l ' an de r 
n ie r . Les fonc t ionna i res q u é b é c o i s t ra i tent 
ces r e q u ê t e s d e p u i s Pa r i s et se r e n d e n t r égu
l i è remen t à T u n i s , d a n s le p a y s vo i s in d e 
l 'Algér ie , p o u r y m e n e r d e s e n t r e v u e s avec 
les c a n d i d a t s r e t e n u s . 

T a n d i s q u e l e Q u é b e c re t ien t s e u l e m e n t 
u n e c a n d i d a t u r e a l g é r i e n n e s u r d ix , le t aux 
d ' accep ta t ion est p l u t ô t d ' u n e s u r q u a t r e 

d a n s l ' e n s e m b l e d e s d e m a n d e s d ' i m m i g r a 
t ion ( u n e s u r d e u x p o u r les c a n d i d a t s d ' E u 
r o p e d e l 'Est ) . C e faible t aux d 'accepta t ion 
est a t t r i b u a b l e a u m a n q u e d e format ion et a u 
m a n q u e d ' e x p é r i e n c e d e t ravai l d e s Algé
r iens , s e lon le m i n i s t è r e d e l ' Immigra t ion . 

Les ressor t i s san t s a lgé r i ens ont b e a u c o u p 
p l u s d e c h a n c e s d ' ê t re a d m i s a u Q u é b e c et a u 
C a n a d a s ' i l s y a r r iven t s a n s invi ta t ion , à t i t re 
d e r evend ica t eu r s d u s ta tu t d e réfugié. I ls 
son t r e c o n n u s c o m m e réfugiés t rois fois s u r 
qua t r e , et O t t a w a a d é c i d é d e surseoi r a u 
renvoi d e s au t r e s . Il y a ac tue l l emen t au p a y s 
700 r evend i ca t eu r s a lgé r i ens e n a t t en te d ' ê t r e 
e n t e n d u s , e t u n e c i n q u a n t a i n e d e n o u v e a u x 
a r r iven t c h a q u e m o i s . 

Le laxisme coûte 34 misions de trop à l'aide juridique 
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t r ès g r a n d n o m b r e d e doss i e r s ». Le r appor t 
s o u l i g n e q u ' u n b o n n o m b r e d e p e r s o n n e s 
ayan t d e s r e v e n u s p e r s o n n e l s s u p é r i e u r s à la 
l imi t e fixée, a l l an t m ê m e j u s q u ' à 50 000 $ 
p a r a n n é e , on t o b t e n u d e services d u s y s t è m e 
d e l ' a ide j u r i d i q u e . 

Le vérif icateur n e p e u t s e m o n t r e r p l u s 
préc i s p u i s q u ' i l n ' a p a s eu accès à t o u s les 
doss ie r s , les avocats s 'y opposan t s o u s p r é 
texte d e p rése rve r le secret p ro fess ionne l . Ce 

à q u o i le vérif icateur, q u i a u r a là u n e a u t r e 
ba ta i l l e à mene r , r é t o r q u e q u ' i l p rê t e p o u r 
tan t le m ê m e s e r m e n t q u e ces j u r i s t e s . 

M . Breton, à t i t r e d ' e x e m p l e , re la te q u ' e n 
1994-1995, c e r t a ines p e r s o n n e s se s o n t faus
s e m e n t déc la rées bénéf ic ia i res d e l ' a ide s o 
c ia le o u en vo ie d e le deven i r , afin d ' o b t e n i r 
d e s services j u r i d i q u e s g r a t u i t s . Il é v a l u e à 
13 m i l l i ons ces c o û t s q u i n ' a u r a i e n t p a s d û 
ê t r e au to r i sé s . 

La C o m m i s s i o n d e s serv ices j u r i d i q u e s e x 
p l o i t e 11 cen t res c o m m u n a u t a i r e s j u r i d i q u e s 
e t 140 b u r e a u x . E n 1995-1996, s o n b u d g e t 

s 'é levai t à 120,5 m i l l i o n s , d o n t 34 m i l l i o n s 
son t ve r sés a u x 400 avoca t s sa la r iés q u ' e l l e 
e m p l o i e . Les h o r a i r e s p a y é s a u x avocats d u 
sec teur p r i v é s e s o n t é l evés à 40 m i l l i o n s . 
D u r a n t cet te p é r i o d e , les cen t res o n t reçu 
331 000 d e m a n d e s p a r m i l e sque l l e s u n p e u 
p l u s d e 302 000 o n t é t é accep tées . 

Le vérif icateur s o u l è v e q u ' u n e m ê m e pe r 
s o n n e a i n t rod u i t 232 d e m a n d e s , ce q u i lui 
para î t abusif . Il s o u l i g n e toutefois q u e cha
q u e chef d ' accusa t ion c o m m a n d e u n e d e 
m a n d e e t q u ' i l y a a u t a n t d e d e m a n d e s d ' a i 
d e q u ' i l y a d e l i eux o ù les infractions 
a u r a i e n t é t é c o m m i s e s . U n e x a m e n p l u s d é 

ta i l lé r évè le q u e 108 0 0 0 r e q u é r a n t s on t b é 
néficié d e l ' a ide j u r i d i q u e d e d e u x à six fois 
au cou r s d e s a n n é e s 1995-1996, et q u e 5 8 0 0 
au t r e s y o n t eu recours d e 7 à 59 fois. Près d e 
35 000 bénéf ic ia i res ont é té a d m i s d a n s p l u s 
d e d e u x b u r e a u x d ' a i d e j u r i d i q u e et cer ta ins 
ont effectué d e s d e m a n d e s d a n s c inq à sep t 
b u r e a u x e n m o i n s d e d e u x a n s . 

Le vérif icateur sou lève éga l emen t d e s d o u 
tes s u r l ' admin i s t r a t ion d e s p e i n e s d e p r i son , 
accusant le min i s t è re d e la Sécur i té p u b l i q u e 
d e n e p a s respecter i n t ég ra l emen t les p e i n e s 
p r é v u e s e n ra i son d u n o m b r e d e p laces l imi 
té d a n s les é t a b l i s s e m e n t s d e dé t en t i on . 

Duceppe nomme Gauthier leader parlementaire 
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blay, a p u b l i é u n c o m m u n i q u é d a n s l e q u e l 
e l l e d i t c éde r sa p lace p o u r « ê t re pa r t i e p r e 
n a n t e d ' u n t ra i té d e pa ix ». 

C o n n u e p o u r s a fougue a u t a n t q u e p o u r 
s e s déc la ra t ions i n t e m p e s t i v e s , M m e T r e m 
b lay a c o n t r i b u é à sa m a n i è r e aux n o m b r e u x 
e n n u i s é p r o u v é s p a r le Bloc d u r a n t la c a m p a 
g n e . E l l e a m i s s o n chef d a n s l ' embar ra s en 
déc la ran t q u e le p r é n o m d u chef conserva
t e u r n ' e s t p a s J e a n , m a i s J o h n , c o m m e e n fait 
foi s o n bap t i s t a i r e . 

J e a n Chares t a fait s e s c h o u x g ra s d e s p r o 

p o s d e M m e T r e m b l a y a lo r s q u e M. D u c e p p e 
essaya i t , u n e fois d e p l u s , de s e sor t i r d u p é 
t r i n . 

Miche l Gau th i e r , q u a n t à lu i , n ' a j a m a i s 
caché sa d é c e p t i o n d ' ê t r e m i s d e côté pa r Gi l 
les D u c e p p e a u l e n d e m a i n d e son é lec t ion à 
la t ê te d u Bloc, e n m a r s . A p r è s avoir r e m p l a 
cé Lucien Boucha rd q u e l q u e s m o i s à la d i rec 
t i on d u Bloc, M . G a u t h i e r a d û a b a n d o n n e r 
s o n p o s t e d a n s u n e p é r i o d e d e g r a n d e t en 
s i o n . 

Il é ta i t na tu re l , à s e s y e u x , q u e Gi l les D u 
c e p p e , l u i - m ê m e leader a v a n t d e d e v e n i r 
chef, lu i pas se le re la i s . M . D u c e p p e en a d é 
c i d é a u t r e m e n t , p ré fé ran t confier ce p o s t e clef 

à S u z a n n e T r e m b l a y . Le ges t e a la i ssé d e 
p r o f o n d e s cicatrices a u se in d u Bloc. 

F rus t r é d e s e r e t rouver s u r le car reau a p r è s 
s 'ê t re re t i ré d e la d i rec t ion « p o u r le b i en d u 
par t i », Miche l G a u t h i e r n ' ava i t v i s ib l emen t 
p a s le g o û t d e se me t t r e à l ' ouvrage e n v u e 
d e s é lec t ions géné ra l e s . D e p l u s , ses mi l i 
t a n t s d u t rès souve ra in i s t e c o m t é d e Robe r -
val on t e u x auss i pe rçu la déc i s ion d e M . D u 
c e p p e c o m m e u n affront. 

Miche l Gau th i e r l 'a l u i - m ê m e a d m i s , p e n 
d a n t la c a m p a g n e , lors d ' u n e vis i te d e son 
chef à J o n q u i è r e au d é b u t d e la t ro i s i ème se
m a i n e d e c a m p a g n e . « O n a é té t ous p a s ma l 
d é m o b i l i s é s à ce m o m e n t - l à , ça n o u s a p r i s 

15 j o u r s p o u r n o u s r e m o b i l i s e r » , a-t-il ra
con té . 

M a r d i , à p e i n e 24 h e u r e s ap rè s le vote , 
Michel Gau th i e r a affirmé q u e le Bloc « en a 
m a n g é t o u t e u n e », con t red i san t a insi Gi l les 
D u c e p p e , q u i e s t ime p o u r sa part q u e s o n 
par t i s 'est b i e n t i ré d 'affaire. 

« Lui auss i , c o m m e tou t le m o n d e , doi t s e 
r egarder d a n s le mi ro i r », a affirmé M . Gau
th ie r . 

Yves D u h a i m e , cand ida t m a l h e u r e u x à la 
cou r se au l eade r sh ip et adversa i re d e J e a n 
Chré t i en d a n s Sa in t -Maur i ce , a fait écho à 
Miche l G a u t h i e r en r a p p e l a n t la « c a m p a g n e 
at roce » d u Bloc q u i s 'est t r adu i t e p a r la pe r t e 
d e d ix c o m t é s . 

France: Jospin forme un cabinet rose-rouge-vert 
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d e l 'Économie , d e s F i n a n c e s et d e l ' I n d u s 
t r ie , L ionel J o s p i n réa l i se le rêve qu ' ava i t ca
r e s sé la s e u l e f e m m e p r e m i e r min i s t r e , E d i t h 
Cre s son , d e créer u n M I T I à la française. 

U n e éco log is te , l eader d u m o u v e m e n t 
Vert , la j u r a s s i e n n e D o m i n i q u e Voynet , s 'est 
v u conf ier l ' A m é n a g e m e n t d u te r r i to i re et 
l ' E n v i r o n n e m e n t . 

Le m i n i s t è r e d e la Défense , q u i t r ad i t i on 
n e l l e m e n t occupa i t d a n s la h ié ra rch ie g o u 
v e r n e m e n t a l e le t r o i s i è m e r ang , a r r ive en 
s e p t i è m e p o s i t i o n . Il es t confié au s é n a t e u r 
socia l i s te Ala in R icha rd . J e a n Pier re C h e v è 
n e m e n t , u n ex-soc ia l i s te an t i -Maas t r i ch t q u i 
a fondé son p r o p r e m o u v e m e n t à la g a u c h e 
d u PS d i r igera l ' au t r e g r a n d m i n i s t è r e s e n s i 
b l e : l ' In té r ieur . 

Les rad icaux soc ia l i s tes s o n t au n o m b r e d e 

t ro i s : u n min i s t r e , E m i l e Zuccarel l i , e t d e u x 
secré ta i res d 'É ta t : Be rna rd K o u c h n e r à la 
S a n t é et J a c q u e s D o n d o u x au C o m m e r c e ex
té r ieur . 

Enfin les c o m m u n i s t e s r e d e v i e n n e n t p o u r 
la t ro i s ième fois d e l 'h is to i re d e l ' après -guer 
r e un par t i d e g o u v e r n e m e n t , avec d e u x m i 
n i s t è re s ( J e a n - C l a u d e Gayssot à l ' É q u i p e 
m e n t et a u x T r a n s p o r t s , Mar i e -George Buffet 
à la J e u n e s s e et a u x Spor t s ) et u n secrétariat 

d 'É ta t ( Miche l l e D e m e s s i n e au T o u r i s m e ). 

M. Gayssot sera n o t a m m e n t en charge d ' u n 

doss ie r crucial , celui d u t r anspor t eu r aér ien 

na t iona l Ai r France , q u e le g o u v e r n e m e n t 

J u p p é avai t e n g a g é s u r la vo ie d e la pr iva t i 

sa t ion a lo r s q u e la dé r égu l a t i on complè t e d u 

ciel e u r o p é e n do i t s u r v e n i r au 1er j anv ie r 

1998. 
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LOTERIES 
La quotidienne 
à trois chiffres : 2-2-5 
à quatre chiffres : 3-9-7-2 
6/49: 1-2-16-19-20-38 Cornp!.34 
avec extra: 700455 

COLLECTES DE SANG 
A u j o u r d ' h u i , la C r o i x - R o u g e a t t end les 
d o n n e u r s a u x e n d r o i t s s u i v a n t s : 
• à Mont réa l : C e n t r e d e s d o n n e u r s d e s a n g , 
cen t r e commerc ia l M a i s o n n e u v e , 2991 r u e 
S h e r b r o o k e Est ( m é t r o Préfonta ine ), d e 9 h 
à 20 h ; 
• à M o n t r é a l - N o r d : o r g a n i s é e par le C l u b 
Richel ieu « La Bourgade« , e n co l labora t ion 
avec les p o m p i e r s d e M o n t r é a l - N o r d , les 
pol ic iers d u dis t r ic t 45 e t la Légion 
c a n a d i e n n e #125. Aréna Henr i -Bourassa , 
12000 b o u l . R o l l a n d , d e 10 h à 20 h 30. 
Objectif : 375 d o n n e u r s ; 
• à Laval : C l u b o p t i m i s t e d e Sa in t -Vincent -
d e - P a u l . Bourassa Pon t i ac Buick Ltée, 1601 
b o u l . S a i n t - M a r t i n Est , d e 13 h 30 à 20 h . 
Objectif : 125 d o n n e u r s ; 
• à P ie r re fonds : p a r r a i n é e p a r le C l u b 
op t imi s t e d e s Sources , avec la co l labora t ion 
d e s p o m p i e r s d e P ie r re fonds . Case rne d e s 
pompiers, 13795 b o u l . P ie r re fonds , d e 14 h à 
20 h 30. Objectif : 375 d o n n e u r s . 

DEMAIN DANS LA PRESSE 

Le « toit » des 
Laurentides 
• Ça faisait l o n g t e m p s q u e les r a n d o n n e u r s 
e n rêvaient . Voilà, c 'est fait ! D e p u i s 
q u e l q u e s jours , u n sen t ie r m è n e a u s o m m e t 
d u pic J o h a n s s e n ( 935 m ), le « toit » d e s 
Lau ren t ide s . A p r è s l ' ouver tu re d u sen t ie r d u 
C e n t e n a i r e ( 8 k m ), en 1995, le toit d o n n e 
a u x a d e p t e s d e l o n g u e r a n d o n n é e u n e ra i son 
d e p l u s d e p e n s e r a u x Lauren t ides . En o n 
pa r le , d e m a i n , d a n s le W e e k - e n d sport i f d u 
cah ie r Spor t s . 

QUESTION DU JOUR 
La P r e s s e 

iiSMàà Liaison 
Vous voulez vous faire entendre? 

Répondez à la question du jour. Pour faire 
connaître votre opinion, composez le 285-7333; 

au son de la voix, faites le l. 

Croyez-vous, comme le dit le pre
mier ministre Lucien Bouchard, 
que vous venez de voter à vos der
nières élections fédérales ? 

Selon vous, Jean Charest est-il le grand ga
gnant des élections de lundi ? 

À cette question posée hier, le pourcentage 
des réponses obtenues a été : 

Oui : 47 % 
Non : 53 % 

T + 
BIJOUX ECLORE 
825 St-Laurent ouest, Longueuil, (514) 676-7462 
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Le mot du jour 

opportunité 
• Il est incontestable que l'emploi de 
ce mot au sens d'occasion vient de l'an
glais. Mais son usage est si répandu 
dans l'ensemble de la francophonie 

qu'iT parait désormais inutile de s'y 
opposer. Les personnes que cette ori
gine anglaise gêne peuvent, bien sûr, 
continuer à employer occasion. 

— Lara Fabian a profité de l'occasion 
pour remercier ses musiciens. 

Paul Roux 

Grabuge sur un chantier de construction L ' E X P R E S S 
DU MATIN 

Pompiers à 
l'île-des-Soeurs 
• Les 14 000 résidants de l ' î le-
des-Soeurs auront leur propre 
poste de pompiers dès l'autom
ne prochain. Les travaux ont 
commencé hier. Construit au 
coût de 577 000 $, le nouveau 
poste occupera un terrain situé 
sur le boulevard René-Lévesque, 
entre le concessionnaire automo
bile Gravel et le pont Cham-
plain. Le Service de la préven
tion des incendies de Verdun 
fournira quatre pompiers et 
deux camions en permanence, 
nuit et jour. D'autre part, pour 
assurer une sortie rapide des ca
mions du poste, Verdun procé
dera à l'élargissement du boule
vard René-Lévesque, entre le 
pont Champlain et la rue Ber
lioz. Ces travaux permettront 
d'aménager le boulevard à deux 
sens et d'enfouir des fils aériens. 
Us coûteront 700 000 $ et se dé
rouleront du 7 juillet au 26 sep
tembre. 

Aveugles et amblyopes 
• Le Regroupement des aveu
gles et amblyopes du Québec 
dénonce l'impact des compres
sions budgétaires sur le pro
gramme d'attribution des aides 
visuelles de la Régie de l'assu
rance-maladie du Québec. La 
Régie procède actuellement au 
recouvrement d'aides informati
ques adaptées prêtées voilà 
quelques années, sous prétexte 
de vouloir les réattribuer à 
d'autres personnes handicapées 
visuelles en situation d'études 
ou de travail. Cette politique de 
récupération a des conséquences 
dramatiques pour des dizaines 
de personnes aveugles et semi-
voyantes pour lesquelles l'utili
sation d'un ordinateur adapté est 
essentielle pour leur qualité de 
vie. Le regroupement exige que 
la R A M Q reconnaisse le béné
volat et la gestion des biens per
sonnels comme étant des motifs 
permettant aux personnes aveu
gles et semi-voyantes de conser
ver leurs équipements prêtées 
par l'État. 

Viande illégale 
• Deux entreprises ontariennes 
de produits carnés. Transconti
nental Gourmet Foods ( Con-
cord ) et l'Abattoir Plantagenet, 
viennent de se voir imposer une 
amende, respectivement de 6000 
et 4000 $ pour avoir enfreint la 
Loi sur l'inspection des viandes, 
en exportant au Québec des pro
duits non préparés dans un éta
blissement agréé par le gouver
nement fédéral. Les accusations 
ont d'ailleurs été portées par 
Agriculture Canada, le mois der
nier. 

Rénovateurs retors 
• L'Office de la protection du 
consommateur ( OPC ) dénonce 
les agissements de trois commer
çants itinérants de l'Estrie, qui 
proposent des travaux de réno
vation résidentielle sans tenir 
compte des dispositions de la 
Loi sur la protection du consom
mateur. Il s'agit de Gilles Béru-
bé, Charles Chartier et Alain 
Doucet, qui ont tous trois leur 
principale place d'affaires dans 
la municipalité d'Ascot. Selon 
l 'OPC, ces entrepreneurs sollici
tent, surtout auprès de person
nes âgées, des contrats de réno
vation de résidence sans détenir 
de permis de commerçant itiné
rant de l'Office. De plus, ils per
cevraient des acomptes de plu
sieurs milliers de dollars à la 
signature du contrat, soit avant 
l'expiration du délai de résolu
tion de dix jours que prévoit la 
loi et avant même d'avoir com
mencé les travaux. Ces entrepre
neurs ne détiennent pas non 
plus de licence de la Régie du 
bâtiment du Québec. 

Nouveau président 
au RCM 
• Michel Lemay a été élu, hier 
soir, nouveau président du Ras
semblement des citoyens et ci
toyennes de Montréal ( R C M ) , à 
l'occasion d'un conseil général 
du parti. De 1990 à 1994, M . Le
may a été membre du comité 
executif de la CUM au sein de 
l'administration Doré. En prévi
sion des prochaines élections 
municipales, à l'automne 1998, 
le nouveau chef du RCM entend 
préparer une équipe prête à « li-
\ rer la bataille à l'administration 
Bourque » et à « défendre Mont
re.il sur tous les fronts » . 

La police anti-émeute doit intervenir à Anjou 
YANN PINEAU 

Plusieurs dizaines de tra
vailleurs de la construction 
ont occupé hier matin qua
tre chantiers résidentiels de 
la région de Montréal à 
l'appel de leurs syndicats, 
provoquant l'intervention 
de la police anti-émeute sur 
un, chantier d'Anjou, où 
plusieurs actes de vandalis
me ont été commis. 

La coalition syndicale formée du 
Conseil provincial des métiers de la 
construction et de la F T Q -
Construction avait appelé ses mem
bres à occuper des chantiers afin de 
faire pression sur l'Association pro
vinciale des constructeurs d'habita
tions ( A P C H Q ) pour la poursuite 
des négociations sur la convention 
collective des 14 000 travailleurs 
du secteur de la construction rési
dentielle. 

.Des quatre chantiers paralysés 
hier — celui d'Alliance Mont-
Royal, à l'angle Jean-Talon et Ca-
nora, celui du Quai de la Commu
ne ( McGill et de la Commune ) , 
celui des Jardins Papineau ( Pierre-
de-Coubertin et Bennett ) , ainsi 
que celui du Château des Halles 
( Bélanger et des Halles ) , seul ce 
dernier a été vandalisé. 

Selon la police de la C U M , une 
soixantaine de manifestants sont 
arrivés au chantier des Halles vers 
6 h 30 à bord de trois autobus, pa
ralysant tous les travaux dans les 
quatre bâtiments qui abriteront 104 
copropriétés. À la suite de l'inter
vention d'une quarantaine de poli
ciers de la C U M dans la matinée, 
dont une vingtaine de l'escouade 
tactique, les manifestants ont quitté 
les lieux vers 10 h. 

La police a constaté entre autres 
qu'un début d'incendie avait éclaté 
dans le garage souterrain de l'un 
des bâtiments, que les pneus de 
plusieurs véhicules avaient été cre
vés et que quelques pare-brise 
avaient été fracassés. En outre, Phi
lippe Rouleau, l'un des promoteurs 
du projet immobilier, a fait état de 
plusieurs actes de vandalisme dans 
les bâtiments. 

Aucune arrestation n'a été effec
tuée hier, mais la police rapporte le 
dépôt d'une plainte pour voies de 
fait. 

« D'habitude, les manifestants 
ne font jamais de grabuge » , a dé
claré M . Rouleau en constatant les 
dégâts dans les bâtiments qui ne 
pourront pas être terminés comme 
prévu pour le mois de juillet. 

Yves Paré, directeur général de la 
FTQ-Construction, a condamné les 
actes de vandalisme, mais n'a pas 
l'intention de mettre un terme aux 

Le maraudage 
est terminé, 
place au vote 
Presse Canadienne 
QUÉBEC 

La campagne électorale est termi
née également dans le monde de la 
construction. Le vote d'allégeance 
syndicale commence aujourd'hui et 
se poursuivra pendant trois jours. 

Tout comme dans une vraie cam
pagne électorale, chacun des chefs 
syndicaux se croit en mesure d'ar
racher des votes et des membres à 
ses adversaires. C'est la première 
fois depuis 1992 que le monde de 
la construction vit une période de 
maraudage. Avec les modifications 
aux lois, qui mettent fin aux dé
crets et obligent les parties à négo
cier des conventions de trois ans, 
un maraudage aura maintenant lieu 
aux trois ans, soit avant chaque né
gociation. 

Le vote d'allégeance permet aux 
travailleurs de choisir l'association 
syndicale à laquelle ils veulent ap
partenir, mais sert aussi à détermi
ner la représentativité syndicale 
face aux employeurs. Ainsi, après 
le vote de 1992, la FTQ-Construc
tion s'est retrouvée avec un taux de 
représentativité de 41,9 % , suivie 
du Conseil provincial du Québec 
des métiers de la construction avec 
31,7 % . La CSN-Construction vient 
au 3 e rang avec une représentation 
de 15 % et la CSD suit avec 
10,2 % . 

Habituellement, le taux de parti
cipation aux votes d'allégeance est 
très faible. Sur quelque 90 000 tra
vailleurs, seulement 6000 ont voté 
il y a cinq ans, dont la moitié pour 
affirmer leur foi envers le syndicat 
qui les représentait déjà. Mais cette 
année, ça pourrait être bien diffé
rent, disent les chefs syndicaux. 

Le résultat du vote, qui se tient 
sous la surveillance de la Commis
sion de la construction du Québec, 
doit être connu jeudi prochain. 

PHOTOS ROBERT NAD0N. La Presse 

La manifestation qui a paralysé le chantier des Jardins Papineau, à l'angle des avenues Pierre-de-
Coubertin et Bennett, près du Stade olympique, s'est déroulée pacifiquement. 

pressions sur l 'APCHQ si la coali
tion syndicale le juge nécessaire. 

« L ' A P C H Q refuse de regarder 
nos propositions pour réduire les 
coûts de main-d'oeuvre, dit-il. Ils 
veulent absolument couper dans 
les salaires. C'est inacceptable ! » 

Pour la négociatrice en chef de 
l ' A P C H Q , Maureen Flynn, les 
pressions syndicales d'hier sont 
surtout un exercice de relations pu
bliques des syndicats, actuellement 
en pleine période dite « de marau
dage » , au terme de laquelle les tra
vailleurs voteront ( aujourd'hui, 
demain et samedi ) pour changer 
ou pas d'allégeance syndicale. 

Actuellement, les deux syndicats 
de la coalition représentent 75 % 
des travailleurs du secteur résiden
tiel, la CSN-Construction 1 5 % et 
la CSD-Construction 10 % . 

Le principal obstacle à la signa
ture d'un nouveau contrat de tra
vail semble être la volonté de 
l ' A P C H Q de réduire de 10 % le sa
laire horaire moyen dans le secteur, 
qui était d'environ 22 $ en vertu de 
l'ancienne convention, inappliquée 
depuis le 15 décembre 1995. 

Dans les trois autres secteurs de 
l'industrie de la construction ( in
dustriel, commercial et institution
nel, génie civil et voirie ) , de nou
velles conventions ont été signées 
plus tôt cette année. Le secteur rési
dentiel représente 10 % de l'activi
té dans le domaine de la construc
tion. 

***** - v 
PHOTOS ROBERT NADON. La Presse 

L'un des promoteurs du Château des Halles, Philippe Rouleau, 
dans le garage où un incendie a éclaté hier matin. Au premier 
plan, une porte d'ascenseur calcinée qui venait tout juste d'être 
livrée. 

A d v a n c e d Nèght Repair 

25ml, 55 $. 50ml. 87 $ 

ESTEE LAUDER 
Votre prime: 

Belle saison te voilb venue enfin ! Estée Lauder fait la fête au soleil avec 
une promotion éclatante : h Tachât de 21 $ de produits et plus, vous aurez 
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La police aura mis dix ans à coincer Tavares 
ANDRÉ CED ILOT 

Arrêté en Espagne dans le cadre de l'opération Cervelle, 
Firmino Tavares, 40 ans, fait courir les policiers canadiens 
depuis près de dix ans pour des affaires de contrebande de 
cocaïne et de blanchiment d'argent. 

Tavares est arrivé du Portugal en 
1971 avec sa famille. Son père a 
longtemps exploité une poissonne-
rie, rue Clark. Il a eu des démêlés 
avec la justice en 1982 et en 1989. 
Les deux fois il s'en était sorti sans 
irop de mal, les procédures ayant 
avorté avant la fin du procès. 

L'implication de Firmino Tava
res et de son frère Joao dans des af
faires de drogues ont attiré l'atten
tion des policiers au milieu des 
années 80. Ils étaient même parmi 

les cibles de la GRC lorsqu'elle a 
ouvert son comptoir de change, en 
1990, afin d'attirer les blanchis
seurs d'argent sale. À la grande dé
ception des agents secrets, les Tava
res n'ont jamais mis les pieds dans 
le bureau de la rue Peel ! 

Le nom de Firmino a notamment 
été mentionné dans l'enquête de la 
Sûreté du Québec ayant mené à la 
découverte de 685 kilos de cocaïne 
dans des maisons de Vaudreuil et 
de Deux-Montagnes, en 1992. Une 

partie de la cargaison de poudre 
blanche avait été retrouvée dans 
une fosse septique. La drogue avait 
transité par la Californie avant 
d'entrer au Canada. 

Le 17.mars 1993, son frère Joao 
— il se faisait surtout appeler John
ny — a été trouvé assassiné dans 
son domicile de la rue Saint-Jo
seph, à Lachine. Selon des informa
tions que la police de la C U M n'a 
pu confirmer, une bojte contenant 
1,2 million aurait disparu au mo
ment du crime. 

Les policiers ont parlé à plu
sieurs membres de la famille Tava
res en marge de cette affaire. Mais 
ils n'ont jamais pu rencontrer Fir
mino, « trop occupé à parcourir la 
planète » , a dit un policier. Selon 
lui, Firmino est sans doute le té

moin qui pourrait le plus aider les 
détectives à faire progresser cette 
enquête demeurée jusqu'ici sans 
résultat. 

$ 

Un autre membre de cette famil
le. Sessinando « Sammy » Tavares, 
39 ans, a pour sa part été expulsé 
du pays en septembre 1995 pour 
avoir trempé, trois ans plus tôt, 
dans une affaire de vol qualifié. Il a 
de nouveau été retourné au Portu
gal le 21 décembre dernier, après 
avoir été épingle à Montréal, où il 
était revenu clandestinement. 

En Espagne, Firmino Tavares est 
soupçonné d'avoir blanchi 120 mil
lions provenant du trafic de dro
gue. Au ministère espagnol de l'In
térieur, on affirme qu'il « utilisait 
une structure de blanchiment d'ar

gent mise sur pied par un autre Ca
nadien à N e w York et Montréal » . 
Seulement depuis septembre, il au
rait blanchi 13 millions. 

Il était considéré comme un 
rouage important du gigantesque 
réseau de trafic de haschisch et de 
blanchiment d'argent démantelé I«i 
semaine dernière à Montréal par la 
GRC. Cette filière Internationale 
aurait eu à sa tète Morris Mayers. 
48 ans, de Dollard-des-Ormeaux. 

L'enquête a jusqu'à maintenant 
permis de saisir 8,3 tonnes de can
nabis, des véhicules, une ferme 
d'élevage et 1,3 million en argent. 
Des recherches sont en cours dans 
au moins cinq autres pays, dont la 
Suisse, les Pays-Bas et le Pakistan. 

L'opération Cervelle de la GRC met au jour des ramifications complexes 
ÉRIC CLÉMENT 

Si l'opération Cervelle, organisée 
par la Gendarmerie royale du Ca
nada dans une dizaine de pays, a 
permis de démanteler un réseau in
ternational de trafic de stupéfiants 
dont la tête de pont était au Cana
da, les arrestations de trois Cana
diens e fd 'un Suisse en Europe de
vraient permettre aux policiers de 
comprendre la structure de blanchi
ment d'argent que le réseau avait 
établie. 

La GRC n'a pas souhaité, hier, 
commenter et expliquer l'apport 
réel des polices européennes dans 
l'opération d'envergure internatio
nale. D'abord parce qu'elle tient à 
demeurer discrète, d'autres actions 
étant planifiées dans la partie de 

l'enquête qui concerne le trafic de 
stupéfiants. Mais aussi parce 
qu'elle dit ne pas avoir encore fait 
le tour de la question du blanchi
ment d'argent avec les polices suis
se et espagnole. 

Les arrestations, en Espagne, des 
Canadiens Firmino Tavares, Pierre 
Maurice Macarone et Leonardo Bi-
segna, qu'on croit impliqués dans 
le blanchiment d'argent du réseau, 
et, en Suisse, d'un avocat qui a déjà 
trempé dans une affaire de blanchi
ment d'argent, devrait toutefois lui 
permettre d'apprendre comment le 
réseau blanchissait les profits qu'il 
tirait de l'importation et de la vente 
de la drogue. 

L'avocat suisse arrêté le 27 mai 
dans le cadre du projet Cervelle. 

Philippe Meyer, dont le bureau est 
situé dans la chic rue du Rhône, à 
Genève, est actuellement en déten
tion préventive. M e Meyer, âgé 
d'une cinquantaine d'années, ne 
sortira pas de prison avant le mois 
de septembre. Il a été inculpé de 
blanchiment d'argent d 'origine 
frauduleuse et de participation à 
une organisation criminelle. 

Selon la Tribune de Genève, on re
proche à M e Meyer d'avoir « en
caissé des chèques bancaires, por
tant sur d'importantes sommes, 
pour le compte d'un agent de chan
ge établi au Canada et mis en cause 
dans le démantèlement » du réseau 
de blanchiment d'argent réalisé 
dans le cadre du projet Cervelle. 

L'agent de change dont parle le 

journal pourrait être une des per
sonnes accusées à Montréal, à la 
suite de l'opération menée le 27 
mai. L'avocat de Philippe Meyer a 
dit au journal genevois que son 
client « ignorait tout des activités 
illicites de l'agent de change >». 

Ce n'est pas la première fois que 
Me Meyer croise la justice suisse 
autrement qu'en tant que juriste. 
Dans le cadre d'une enquête inter
nationale, menée notamment par le 
FBI il y. a quelques années, l'avocat 
et un de ses confrères genevois. M e 
Michel Woodtli, avaient été piégés 
par un agent du FBI qui s'était fait 
passer pour un homme d'affaires, 
relatait hier le quotidien genevois. 

<« L'agent ( du FBI ) s'était rendu 
à Genève pour récupérer l'argent 

de Randy Thomas Lanier, un baron 
de la drogue américain condamne 
en 1988 à la réclusion à perpétuité 
pour trafic de stupéfiants » . écrit le 
journal, qui ajoute que les deux 
avocats avaient alors « protesté de 
leur bonne foi >». 

Le procureur général de la Repu
blique helvétique et du canton de 
Genève, Bernard Bertossa. a expli
qué à La Presse, hier, que dans l'af
faire Lanier, Me Meyer a. par con
tre, été jugé et condamne à une 
amende « il y a quelques mois » . 

Jusqu'à son arrestation, le 27 
mai. M e Meyer était donc en liber 
té. Mais après une semaine de pri
son, la justice suisse vient de déci 
der de prolonger sa détention de 
trois mois. 

Arrêté 
avec plus 
de 600 000 $ 
de drogue 
JEAN-PAUL CHARBONNEAU 

Un visiteur de l'ex-château des L.i 
vigueur, habité maintenant par le 
Hells Angels Scott Steinert. est 
tombé entre les mains des policiers 
de Sainte-Thérèse et de la Sûreté 
du Québec, tôt hier matin, avec 
plus de 600 000 S de stupéfiants en 
sa possession. 

Sans antécédents judiciaires, Ri
chard Pilote, 28 ans, de Sainte-Thé 
rese, est resté incarcéré après avoir 
comparu à Saint-Jérôme sous cinq 
chefs d'accusation, principalement 
trafic et possession de stupéfiants. 
Sa requête en cautionnement a été 
fixée à demain. 

C'est à la suite d'une enquête dt 
trois semaines que l'homme a été 
appréhendé à bord d'une automo
bile appartenant à son amie. 

À l'intérieur du véhicule, les po
liciers ont retrouvé 13 paquets de 
haschisch d'un poids de 13 kilos et 
d'une valeur totale de 335 000 S . Il 
y avait aussi 435 fioles d'huile de 
cannabis ( hasch liquide ) d'une 
valeur de 17 400 $. Pilote avait aus
si 3200 S dans ses poches. 

Munis d'un mandat de perquisi
tion, les enquêteurs de l'escouade 
du crime organisé de la Rive-Nord 
de la SQ et de la police municipale 
se sont ensuite rendus au domicile 
du suspect, rue Sicard. À cet en
droit, ils ont retrouvé neuf kilos de 
haschisch valant 232 000 S . Dans le 
logement, les policiers oui aussi r< 
cupéré 418 grammes de cocaine 
d'un valeur de 41 800 S . 

C'est un indicateur qui a mis la 
puce à l'oreille des spécialistes de 
la SQ. La police de 1 aval a trans 
mis l'information que Pilote était 
l'un des quatre individus vus, le 14 
mars dernier, en train de quitter en 
auto le domaine du boulevard des 
Mille-Iles, entouré dune énorme 
clôture et surveille par îles cameras. 

Un porte-parole de la police de 
Laval a mentionne a La Presse 
qu'après avoir constaté que trois 
(les quatre occupants «lu véhicule 
habitaient Sainte-Thérèse, OÙ l'on 
retrouve le quartier général î l e s 

Death Riders, affilies aux Hells An 
gels, on avail informe la police de 
cette municipalité. 

En ce qui a trait a Scott Steinert 
c est aujourd'hui que l'Immigration 
doit décider s'il sera extradé lux 
I fats-Unis. La décision a été plu
sieurs fuis reportée. 



La journée d'un non-électeur 

J# ai gare l'auto sous les ormes, 
7 devant le centre communautai

re, entre l'église et la Public Li
brary. C'était lundi après-midi. 
Des bénévoles chargés de faire 
« sortir le vote » soutenaient 
des vieillardes par le bras jus

qu'à la porte du bureau de scrutin, installé 
dans le centre communautaire. Ils allaient à 
pas précautionneux décider de l'avenir du 
pays... De temps en temps, c'était un paysan 
qui faisait claquer la portière de son pick-up, 
remontait ses culottes, ôtait sa casquette, en
trait voter, ressortait, envoyait un jet salive 
dans la poussière, partait en adressant un lé
ger coup de klaxon à une connaissance qui 
venait d'arriver. 

Je revenais de Toronto. Tanné de condui
re, j 'avais pris la première sortie et roulé au 
nord de la Transcanadienne jusqu'à Algon
quin, un minuscule village du comté de 
Grenville, à mi-chemin entre Kingston et 
Cornwall. C'est par hasard que j'étais tombé 
sur ce bureau de scrutin, je cherchais seule
ment un endroit où laisser l'auto pendant 
que j'irais pédaler quelques heures. Rien ne 
me pressait. Je n'irais pas voter de toute fa
çon. Je ne vote pas souvent. Par modestie 
plus que par désintéressement. Je ne veux 
encombrer personne avec mon opinion, je la 
partage si peu avec moi-même qu'il me sem
ble inconvenant de la partager avec d'autres. 
Lundi donc, j 'ai voté pour le printemps. J'ai 
sorti mon vélo de l'auto... 

La route, bordée de bungalows tous pa
reillement rectangulaires, filait à travers une 
campagne sans grâce. Un campagne sans ani
maux ni cultures, tout ce qu'on cultive ici 
semble être le maringouin et le drapeau ca
nadien. Une campagne dortoir. Les fermiers 
ont délaissé l'agriculture pour aller s'embau
cher dans les grandes usines du coin, Du
pont, Proctor and Gamble, Ontario Telecom. 
Un campagne rouge de pancartes libérales 
même si le dépanneur de North Augusta 
avait des accents réformistes pour me dire 

que c'était terrible ce qui 
se passait au Québec, une 
province qui n'a ni indus
tries, ni agriculture, ni 
rien. « Ils ont juste l'Hy-
dro-Québec. Et sur qui 
comptent-ils pour leur 
donner du blé quand ils 
seront indépendants ? 
Sur le Canada ! No way. 
Vous saviez ça, monsieur 
le cycliste, que votre pro
vince n'avait pas de 
blé ? » 

Je ne le savais pas. Et 
c'est une autre raison pour laquelle je ne vote 
pas. Il y a trop de choses que j ' ignore. Voyez, 
j'aurais peut-être voté pour le Bloc et on se 
serait retrouvé, par ma faute, dans un pays 
sans blé qui ferait son pain avec du seigle ou 
du sarrasin. Ça fait des tartines dégueulasses, 
le sarrasin. 

J'ai traversé des villages — Roebuck, Bis
hops M i l l s — qui avaient l'air d'une zone 
d'appellation contrôlée comme on dit pour 
un vin, sauf qu'ici, c'est une appellation con
trôlée du confort moyen et du bonheur mo
deste. L'appellation contrôlée du bonheur ca
nadien. Je pensais à ce récent numéro du 
Time consacré au Canada, un des pays les 
plus heureux du monde... moins de 3 % 
d'inflation, 15 à 23 médecins par 10 000 ha
bitants, moins de 650 crimes violents pas 
tranche de 100 000 personnes, 35 milliards 
de dollars consacrés à l'éducation, 260 mil
liards en exportation... on n'a rarement fait 
du bonheur un constat aussi au plat, aussi 
raisonnable. La prochaine fois que j'irai vo
ter, ce sera pour une déraison. 

Trois heures et 80 kilomètres plus tard, 
j'étais de retour sous les ormes où les mêmes 
bénévoles que tantôt menaient d'autres vieil
lards aux urnes. Pour l'heure, ils étaient 
deux à essayer d'extraire, de l'arrière d'une 
auto, une obèse aux jambes violacées. 

Je disais que j'irai vo
ter au prochain référen
dum. On le perdra en ré
coltant la moitié des voix 
plus quelques-unes. Et ce 
sera fini pour moi, je 
n'irai plus voter avant 
d'être grabataire. Il faudra 
qu'on vienne me chercher 
dans mon mouroir, com
me cette grosse femme. Je 
leur dirai de ne pas aller 
trop vite parce que j'ai 
peur en auto. Je ne les 
laisserai pas me vanter 

leur parti et gâcher ma promenade, je leur di
rai : « Je vais voter pour vous, c'est promis, 
mais taisez-vous. » Ils se tairont. Je me sou
viendrai de cette balade à vélo que j'avais 
faite un jour de vote, en revenant de Toronto. 

Et rendu dans l'isoloir, comme toutes les 
fois que je suis allé voter, sauf une ou deux, 
j'écrirai sur mon bulletin, « allez donc 
chier » . 

FAUSSE NOTE — Jeudi dernier, je vous 
glissais un mot du gala annuel des élèves de 
l'école Pierre-Laporte, gala qui promettait 
d'être rock'n'roll, si on peut dire pour une 
école de musique classique. L'école interdi
sait la présentation du numéro d'adieu des 
cinquièmes années qui clôture habituelle
ment ce gala à la salle Claude-Champagne. 
Protestations des élèves. Pétition des parents. 
Mais la direction tenait bon : pas de numéro 
d'adieu. 

J'étais d'accord. Je trouvais bien que la di
rection ne cède pas. On vit une telle époque 
de veulerie, l'assentiment à tout prix et le 
consensus mou sont si bien érigés en princi
pes, que plus personne n'apprend la révolte. 
Se révolter contre quel ordre ? 

Je félicitais donc la direction d'imposer un 
ordre des choses que les élèves pourraient 
défier. D'aucuns ont pensé que je déconnais, 
j'étais on ne peut plus sérieux. C'est d'ail
leurs ce qui s'est passé. À la fin du gala, bra
vant la directrice qui venait de réitérer publi
quement son interdiction, malgré les 
sabotages techniques, et avec l'appui du pu
blic, 50 cinquièmes ( sur 60 ) ont fait leur 
numéro d'adieu. 

Ce n'était pas évident que ces ados disci
plinés, formés dans la rigueur de l'apprentis
sage de la musique, oseraient... Je les félicite 
de leur petite révolte (.il n'en est pas de peti
te, en fait ) . Et je refélicite la direction. Si, si. 
Quand tout le monde joue son rôle comme 
du monde, les enfants grandissent moins 
cons. 

COUNTRY PLOGUE — Vous aimez la musi
que country ? Moi je n'en suis pas fou non 
plus, mais à Stanbridge East, mon ex-village, 
( je viens de redéménager ) à Stanbridge East 
disais-je, c'est pas pareil. Pourquoi ? Parce 
que Stanbridge East est, de loin, le plus beau 
village de la Haute-Yamaska et je croirais, un 
des plus beaux de la province. On présente
rait n'importe quoi à Stanbridge East, même 
de la nage synchronisée, ça vaudrait le .dé
placement... 

Et puis samedi, il va encore y avoir des 
fleurs dans les pommiers, il va y avoir du 
muguet, des lilas, Jamie Lee and the Rattlers 
de Burlington, et un hommage à Simon and 
Garfunkel qui ne sont pas précisément des 
redneck. 

• » * 

Samedi, de midi à neuf heures du soir. 
Vous ai-je dit que j ' y serai ? J'y interpréterai 
mon grand succès de country espagnol, la bel
le de Cadix a des yeux de velours tchika tchik aïe 
aie... 

Des états 
généraux 
de la police, 
réclame la 
fédération 
JEAN-PAUL CHARBONNEAU 
SHERBROOKE 

La Fédération des policiers 
du Québec réclame de véri
tables états généraux de la 
police et croit qu'il est 
grand temps que les politi
ciens arrêtent de vouloir gé
rer la façon de mener des 
enquêtes et de vouloir con
trôler d'autres fonctions 
spécialisées. 

« Il faut que les décisions con
cernant la façon de travailler des 
policiers soient prises par des poli
ciers. Québec devrait s'enlever du 
chemin et répondre à notre deman
de. À ce moment, toutes les instan
ces policières du Québec, diri
geants de services et dirigeants 
syndicaux, pourront ensemble éta
blir de véritables normes de travail 
pour assurer la sécurité publique 
adéquatement. 

« S'il le faut, pour qu'il n'y ait 
aucune différence, les intervenants 
aux états généraux ne porteront pas 
d'uniforme » , ont expliqué le prési
dent de la Fédération, Michel Mar
tin, et ses principaux collabora
teurs. 

Par contre, les délégués au 29e 
congrès de la Fédération, à Sher
brooke, suggèrent de favoriser la 
régionalisation pour permettre aux 
petits corps de police municipaux 
d'offrir des services spécialisés, au 
même litre que la Sûreté du Qué
bec et la police de la C U M . 

Cette dernière recommandation 
découle de suggestions émises en 
atelier, voulant que les policiers à 
travers la province qui ont reçu la 
même formation de base que ceux 
de la SQ et du SPCUM, aient l'oc
casion de se perfectionner dans le 
domaine qu'ils aiment. 

Pour M . Martin, des policiers 
municipaux des différents corps de 
police de l'Estrie, par exemple, 
pourraient être regroupés pour for
mer un S W A T ou encore des unités 
d'enquêtes spécialisées. 

« De cette façon, ajoute-t-il, il se
rait possible d'avoir une assistance 
en quelques minutes au lieu d'at
tendre parfois des heures. La rapi
dité d'intervention est très impor
tante lorsqu'un événement majeur 
se produit. Récemment, dans la ré
gion du Saguenay—Lac-Saint-Jean, 
des policiers municipaux ont dû at
tendre presque deux jours l'arrivée 
d'un technicien en scène de crime 
de la SQ. » 

Pour les congressistes, il n'est 
pas ici question de dénigrer la SQ. 
On va plutôt jusqu'à suggérer que 
des policiers provinciaux affectes 
aux différents postes de la province 
puissent joindre les sections spécia
l isées en region. 

« Un provincial pourrait être du 
même SWAT regional qu'un agent 
municipal. Un policier, c'est un po
licier peu importe l'uniforme qu'il 
porte » . a déclaré un participant. 
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Montréal métro 

« De grossières exagérations » , rétorque Rochon 
Après les médecins qui ont dénoncé les listes d'attente en chirurgie, les libéraux houspillent le ministre 
GILLES N O R M A N D 
du bureau de La Presse, QUÉBEC 

Pendant que le ministre de la Santé et des Services so
ciaux, Jean Rochon, était pris à partie aux tribunes télé
phoniques des stations de radio montréalaises, hier, les li
béraux lui faisaient la vie dure en Chambre, réclamant 
« un ministre de la Santé pour les malades » . 

Qu'est-ce que le ministre de la 
Santé attend pour arrêter d'attaquer 
le système de la santé et pour s'en 
faire un défenseur un défenseur 
des patients et des malades ? » a 
lancé le critique de l'opposition en 
matière de santé. Pierre Paradis, 
après avoir fait état des toutes ré
centes sorties publiques de méde-

Médiacom et 
Métrobusen 
furie contre 
Longueuil 
MARTHA G A G N O N 

Les compagnies Médiacom et M é -
irobus accusent la Vi l le de Lon
gueuil d'avoir manqué de transpa
rence et favorisé une compagnie 
concurrente pour l 'installation 
d'équipements d'affichage et d'en
tentes promotionnelles. 

René Deschamps, vice-président 
aux affaires publiques et urbaines 
chez Médiacom, a expliqué hier 
que la compagnie avait été lésée et 
qu'elle avait fait parvenir une mise 
en demeure à la Vi l le qui, selon 
elle, a privilégié la Société d'affi
chage Omni. Elle demande que les 
conditions de l'appel d'offres initial 
soient respectées et que la Vi l le re
vienne sur sa décision, sinon el le 
pourrait entreprendre des recours 
judiciaires. 

« La Vil le a changé les règles du 
jeu sans nous prévenir, dit-il. En 
96, nous avons déposé une soumis
sion répondant aux critères de l'ap
pel d'offres. Le dossier a traîné sans 
que nous sachions pourquoi. Et 
voilà que nous constatons aujour
d'hui que les conditions ont chan
gé, que notre soumission ne ré
pond plus aux exigences et jamais 
personne ne nous a avisés. Nous 
sommes vexés pour ne pas dire 
choqués. » 

Pour sa part, Raymond Doray, 
directeur du développement des 
marchés à Métrobus, considère que 
les autorités municipales ont 
« manqué de transparence en mo
difiant l'entente originale. Nous 
avons appris par les journaux que 
la Vil le s'apprêtait à signer une en
tente avec Omni qui est différente 
de la première. Au début, il n'était 
question que de colonnes publici
taires, alors qu'on a ajouté des pan
neaux réclames de grandes dimen
sions sur tout le territoire » . 

Les deux compagnies affirment 
avoir communiqué à plusieurs re
prises avec la Vi l le qui n'a jamais 
fait part de ses intentions de modi
fier ses demandes. 

Malgré ces protestations, le con
seil municipal a majoritairement 
approuvé l'entente avec la Société 
Omni, lors de son assemblée hier 
soir, affirmant qu'il s'agissait d'une 
très bonne convention. 

Gisèle Hamelin, chef du parti 
d'opposition l 'Alliance de Lon
gueuil, dont les conseillers ont vote 
contre l'entente, s'interroge. « C'est 
une entente d'une durée de 15 ans 
dont on ne connaît pas encore tou
tes les modalités, dit-elle. On peut 
se demander si la Vil le a obtenu les 
meilleurs bénéfices pour l'ensem
ble des contribuables et pourquoi 
elle n'a pas maintenu ses exigences 
de 96. » 

Elle s'interroge aussi sur le genre 
d'affichage publicitaire qui risque, 
selon elle, de devenir une source 
de pollution visuelle et trouve in
justifié que la Ville ait modifié son 
règlement sur l'affichage en sous
trayant les emprises des rues publi 
ques, des parcs municipaux et bâti
ments d'utilités publiques. 

Au sujet de l'affichage, M m e Ha
melin trouve inquiétant qu'une 
municipalité associe son nom à de 
la bière ou autres produits com
merciaux sur de grands panneaux. 
« Je comprends que le contexte 
économique est difficile mais il y a 
d'autres façons, moins compromet
tantes, d'augmenter les revenus. 
On pourrait commencer par réduire 
le nombre de conseillers de 20 a 
14. » Selon l'entente signée, la Vil
le devrait bénéficier de retombées 
annuelles en p r o m o t i o n de 
50 000 $. 

Médiacom affirme que si la Ville 
a conclu une entente « malgré le 
fait qu'elle a toutes les raisons de 
croire que les bénéfices sont moin
dres que ceux découlant de la sou
mission du 17 juin 96, celle-ci est 
Illégale. » Hier après-midi, le us 
ponsable des communications a la 
Ville. Michel Saint-Laurent, a pré-

| use «jue le service du contentieux 
«vait pris connaissance de la mise 

en demeure et qu'il n'y avait pas de 
commentaire pour l'instant. 

cins et de malades qui dénoncent 
les listes d'attente dans les blocs 
opératoires. 

Le ministre Rochon a défendu sa 
réforme en disant avoir « beaucoup 
de compassion pour les malades 
qui attendent présentement, sur
tout quand on voit les grossières 
exagérations qu'on entend sur 

l'état de la chirurgie cardiaque au 
Québec et sur les services sur les
q u e l s ces g e n s - l à p e u v e n t 
compter » . 

Le ministre de la Santé a expli
qué que le temps d'attente deman
dé à des patients tient compte 
d'abord d'un diagnostic de méde
cin. Ces patients sont dans une 
condition stable et sont suivis par 
leur médecin, dit-il. « Ce ne sont 
pas des gens qui attendent en 
voyant leur état se détériorer. Ils 
sont suivis par leur médecin. Si 
leur état change pendant qu'ils sont 
en attente, le médecin les amène 
comme les gens qui sont soit en se
mi-urgence, soit en urgence pour 
être opérés » , a expliqué le minis
tre. 

M . Rochon assure que « tous les 
gens qui ont une situation jugée 
urgente par leur médecin sont opé
rés en urgence, c'est-à-dire dans les 
heures ou les jours qui suivent » . 

Après avoir affirmé qu'il n'y 
avait plus aucune fermeture d'hô
pital en vue au Québec, le ministre 
de la Santé a rappelé à l'opposition 
libérale qu'un rapport détaillé 
d'experts, produit en 1993, établis
sait que pour un patient stable en 
attente d'une chirurgie cardiaque, 
l'attente normale était de trois à six 
mois. 

En 1996, a-t-il ajouté, le temps 
d'attente moyen était de 5,7 mois 
alors qu'il a diminué, en mai der
nier, toujours selon le ministre, à 
une moyenne de 3,4 mois. 

Lorsqu'on lui a lancé que l'Onta
rio, au lieu de sabrer les budgets de 
la Santé, actuellement, investissait, 
le ministre a répondu que l'Ontario 
« a coupé plus que le Québec et a 
commencé à le faire cinq ans avant 
nous » . « C'est la raison pour la
quelle, en Ontario, on peut mainte
nant investir dans le système de 
santé » , a déclaré M . Rochon. 

Le chef de l'opposition, Daniel 
Johnson, venant en renfort de son 
collègue Paradis, s'en est longue
ment pris à Jean Rochon, l'accusant 
de rejeter sur « les médecins, les 
malades, les administrateurs d'hô
pitaux et le gouvernement fédéral » 
la responsabilité des listes d'attente 
pour des chirurgies. 

PHOTO ROBERT SKINNER. UPrnm 

Du slalom à vélo en attendant les bolides... 
Les préparatifs vont bon train dans n ie Notre-Dame en vue du Grand Prix du Canada, qui y sera disputé du 13 au 15 juin. 
Déjà, les dispositifs de sécurité ont été installés dans les zones qui serviront d'échappatoires, à l'extérieur de certains virages. 
En attendant l'arrivée des bolides, le week-end prochain, les cyclistes qui empruntent la voie cyclable doivent slalomer entre 
les piles de pneumatiques... 

Têtes d'affiche 
• Bernard Fortin, professeur au dé
partement d'économique de l'uni
versité Laval vient de recevoir le 
Prix de la Société des sciences éco
nomiques, décerné tous les trois 
ans, pour reconnaître la qualité de 
la production scientifique d'un éco
nomiste canadien dont une partie 
significative de l'oeuvre est en 
français. Les dernières recherches 
de l'économiste de l'université La
val ont porté sur le travail au noir, 
l'analyse des programmes sociaux, 
et la participation au travail des 
ménages. 

il 

• Le cinquième 
tournoi de golf 
au profit du cen
tre communau
taire le Trai t 
d'union, de Lon-
gueuil, aura lieu 
sous la présiden
ce d'honneur de 
Danièle Martin, 
directrice régio
nale, pour la Ri
ve-Sud, de Bell. 

Se préoccupant 
tout particulièrement du sort des 
jeunes et des gens défavorisés, le 
Trait d'union privilégie la prise en 
charge par le milieu. Le go l f -bc iu 
lue aura lieu le 18 juillet, au club 
de golf Le Parcours du cerf, de Lon-
g u e u i l . R e n s e i g n e m e n t s : 
647-1107. 

premier prix canadien de la société 
Alcuin, pour la conception graphi
que du livre Poèmes contre la montre, 
qui a déjà remporté le prix Voca
tion, en France, et le prix Émile-
Nelligan, au Québec. 

• Le Centre d'action bénévole La 
Mosaïque, tiendra son bazar an
nuel le jeudi 5 juin, à compter de 
10 h, au 173, rue René-Philippe, à 
LeMoyne . On trouvera des costu
mes ( spécialité de la maison ) , bi
joux, jouets, pâtisseries, livres, etc. 
11 y aura de tout, même Normand 
Brathwaite, qui devrait y chercher 
quelques trouvailles, entre midi et 
13h. Renseignements : 465-1803. 

teur Yves Bolduc et Me Martin Hé
bert. 

• L'école primaire alternative Le 
Sentier, de Sainte-Thérèse, ayant 
reçu le statut d'école verte Bruntd-
land en 1995, présentera fièrement 
le 6 juin, sa première réalisation 
écologique, soit la transformation 
de la cour d'école en un jardin rem
pli d'arbres, d'arbustes et de fleurs. 
L'enga gement de nombreux com
manditaires a permis la réalisation 
de cet arboretum qui devient un 
modèle de réussite pour la commu
nauté. 

• Claude Prud'Homme et Carie 
Coppens viennent de remporter le 

• L e nouveau 
p r é s i d e n t d e 
l'Association des 
conseils des mé
decins, dentistes 
et pharmaciens 
du Québec, le 
doc teur Jean-
Louis Bard, de 
l'Hôtel-Dieu de 
Lévis, vient de 
lancer un guide 
pratique sur le 
traitement des 

plaintes par un usager à l'égard 
d'un membre du Conseil des mé
decins, dentistes et pharmaciens 
( C M D P ) d'un hôpital. Le traitement 
d'une plainte : ABC à l'usage des CMDP 
rst un ouvrage de vulgarisation sur 
le processus disciplinaire, quasi ju
diciaire. Il a été conçu par le doc-

Jean-Louis 
Bard 

• Le Conseil national du meuble 
vient de couronner ses meilleurs 
vendeurs et produits. Entre tous les 
commerçants de meubles ceux qui 
ont remporté la palme sont les ma
gasins Gagnon Frères, de Chicouti-
mi ; ainsi que Gilles Boisvert, de 
Sherbrooke, et la Maison des meu
bles Princesse, de Montréal, lauréat 
respectifs des Hermès platine, or et 
argent. Pour les produits du meu
ble, les meilleurs sont, dans l ' o r 

dre : Meubles Laurier, de Laurier 
Station, le groupe Dutaillier, de 
Saint-Pie-de-Bagot, et Les Granités 
W i l l i a m , de Saint -Hyacinthe 
( meubles résidentiels n i b o i s ) . Le 
Prix du président du Conseil natio
nal du meuble a été remis à Ameu
blement El-Ran. 

• Les Régates Timbres de Pâques, 
organisées depuis cinq ans par des 

amateurs de voile, en plus de per
mettre de recueillir des fonds pour 
les enfants handicapés, donneront 
naissance à un programme de voile 
pour enfants handicapés. En effet, 
la Brasserie McLauslan commandi
tera les régates qui se tiendront le 
samedi 7 juin au club nautique 
Lord Reading, à Beaconsfield, et of
frira un voilier à la Société des 
Timbres de Pâques, l'argent re
cueilli devant servir à l'aménager 
pour des enfants handicapés. Une 
nouvelle catégorie est ouverte pour 
les bateaux à moteur. Renseigne
ments : 866-1969. 

• Pneumologue 
à l'hôpital Mai-
sonneuve-Rose-
mont et profes
seur agrégé de 
clinique à l'Uni
versité de Mont
réal, le docteur 
A l a i n Beaupré 
vient d'être nom
mé chef du dé
p a r t e m e n t de 
m é d e c i n e d e 
l'hôpital Maison 

neuve-Rosemont pour un nouveau 
mandat de quatre ans. 11 est aussi, 
depuis 1982, directeur du service 
régional de soins à domicile pour 
malades pulmonaires chroniques 
du centre hospitalier. 

Adressez vos communiqués à' 
Têtes d'affiche 
La Presse: 7, rue St- Jacques 
Montréal H2Y 1K9 

Denis L A V O I E 

Alain 
Beaupré 



Bourque veut pouvoir congédier Goyer et Forcillo 
Le maire a demandé à Québec de modifier la Charte de la Ville de Montréal 
ANDRÉ NOËL 
QUÉBEC 

Le maire Pierre Bourque a demandé hier au gouvernement 
de modifier la Charte de la Ville de Montréal afin de lui 
donner le pouvoir de congédier des membres du comité 
exécutif, en l'occurrence Pierre Goyer et Sammy Forcillo. 

En février, le ministre des Affai
res municipales, Rémy Trudel, 
avait déclaré qu'il n'y avait aucune 
urgence d'agir en ce sens. Mais 
hier, il a dit qu'il prétait une 
« oreille attentive » aux demandes 
du maire. 

M . Bourque est monté à Québec 
avec un autre membre du comité 
exécutif, Pierre-Yves Melançon, 
avec les membres de son cabinet, 
les avocats de la Vil le et d'autres 
fonctionnaires. Il a plaidé sa cause 
devant la Commission de l'aména
gement du territoire, à laquelle 
participent une dizaine de députés, 
surtout péquistes. 

De leur côté, M M . Goyer et For
cillo ont dit à la Commission gou
vernementale qu'il ne fallait pas 
modifier la Charte « à la pièce » , 
pour régler les problèmes politi

ques d'un maire. M . Bourque les a 
congédiés en janvier, pour manque 
de loyauté. 

Us se sont alors adressés à la 
Cour supérieure, faisant valoir que 
la Charte — la loi constitutive de la 
Vil le — empêche la destitution des 
membres du comité exécutif pen
dant leur mandat. Le juge leur a 
donné raison. L'administration 
Bourque en a appelé du jugement. 
La Cour d'appel devrait normale
ment entendre les plaidoiries cet 
automne, et rendre une décision 
l'année prochaine. Mais le maire ne 
veut pas attendre. 

« Le rôle du comité exécutif est 
de donner des orientations, une di
rection à la gestion de la Vil le , a dit 
M . Bourque, hier. Pour jouer effica
cement ce rôle, il faut que le comité 
exécutif partage d'une seule et 

même voix les orientations. » 

Le comité exécutif fonctionne à 
huis clos, a-t-il ajouté ; il faut s'as
surer que les informations ne sont 
pas divulguées avant que les déci
sions ne soient rendues publiques. 
Partout au Québec, le maire a le 
pouvoir de choisir ses adjoints, a-t-
il dit. 

Les conseillers de l'opposition — 
M M . Goyer et Forcillo, André La-
vallée, Martin Lemay, Sam Boskey, 
Philippe Bissonnette, Daniel Bou
cher et Hubert Deraspe — ont sou
tenu qu'il faut modifier la Charte 
en profondeur, et non pas « à la 
bonne franquette». C'est en 1921 
que la Charte a été amendée, à la 
suite d'un référendum, pour créer 
un comité exécutif, relativement in
dépendant du maire. La moderni
sation devrait entrer en vigueur 
seulement après un débat public et 
après les prochaines élections, ont-
ils dit. 

Le ministre Trudel a sermonné 
des conseillers de l'opposition qui, 
selon lui, tentaient de régler des 
problèmes politiques devant une 
commission de l'Assemblée natio
nale. Il a rappelé que le gouverne-

ment avait déjà entamé le proces
sus de révision en profondeur des 
lois sur l'administration municipa
le. La Charte de Montréal sera mo
dernisée, et rétrécie, a-t-il dit. 

Les péquistes 
semblaient sensibles 
aux arguments du maire 

En attendant, la plupart des dé
putés péquistes semblaient sensi
bles aux arguments du maire Bour
que. « Dans toutes les villes, les 
maires peuvent choisir leurs ad
joints, a dit l'un d'eux au cours 
d'une pause. Pourquoi pas à Mont
réal ? » 

Le débat se poursuivait au mo
ment de mettre sous presse. Il était 
possible qu'une décision soit prise 
tard en soirée. Par ailleurs, M . 
Bourque a demandé de modifier la 
Charte pour pouvoir nommer un 
directeur général. Les conseillers de 
l'opposition approuvent cette de
mande mais ont rappelé, non sans 
ironie, que le maire avait lui-même 
demandé l'abolition d'un poste 
semblable ( secrétaire général ) , 
avant de constater sa nécessité. 

Montréal: pas 
de situation 
d'urgence 
ANDRÉ NOËL 
QUÉBEC 

Les problèmes financiers soulevés 
par le vérificateur de la Ville de 
Montréal n'exigent pas une « inter
vention urgente » , a dit hier le mi
nistre des Affaires municipales, 
Rémy Trudel, après avoir parcouru 
un rapport intérimaire effectué par 
ses propres enquêteurs. 

Dans son dernier rapport annuel, 
le vérificateur de la Vil le, Guy Le-
febvre, affirme que le Service des 
finances ne respecte pas toujours 
les normes et les lois. Ce service 
autorise l'administration Bourque à 
emprunter de l'argent pour finan
cer des dépenses courantes, comme 
la restauration de chaussées et de 
pistes cyclables. Des conseillers de 
l'opposition ont alors évoqué des 
<« irrégularités » et des « illégali
tés » . 

« Dès que ces mots sont pronon
cés, il faut que j 'examine la situa
tion » , a expliqué hier le ministre, 
qui a alors dépêché ses enquêteurs 
à l'hôtel de vil le de Montréal. Ces 
derniers lui ont remis leur rapport 
intérimaire hier. 

• 

« L'impression que m'a laissé 
cette lecture, c'est qu'il n'y a pas ef
fectivement une situation qui com
mande, en termes d'heures, une in
tervention, a dit M . Trudel. 
Cependant, on va me fournir le 13 
juin des réponses définitives. » 

Dans un tout autre ordre d'idées, 
M . Trudel a confié que le projet de 
loi sur la création de « sociétés 
d'économie mixte » ( SEM ) avait 
été débattu au Conseil des minis
tres, hier, et qu'il devrait être adop
té avant la fin de la session, le 20 
juin. 

La « Main » appartient aux piétons 
Les automobilistes devront y penser à deux fois avant de s'engager sur le boulevard Saint-Laurent. Les commerçants y tien
nent depuis hier leur vente de trottoir annuelle, dans une ambiance de fête animée par des amuseurs publics. La « Main » 
sera fermée à la circulation, au cours des prochains jours, entre les rues Sherbrooke et Rachel. 



L'Association des hôpitaux étonnée par 
le nombre d'«accidents biologiques» 
MARC THIBODEAU 

L'Association des hôpitaux du 
Québec ( A H Q ) a réagi avec 
étonnement hier en prenant 
connaissance dans La ̂ Presse des 
résultats d'une étude de la di
rection de la santé publique de 
Montréal-Centre, qui démontre 
que 1 565 travailleurs ont été 
exposés accidentellement à des 
liquides biologiques potentiel
lement contaminés au cours des 
20 derniers mois dans neuf hô
pitaux de la région métropolitai
ne. 

L o r s d ' u n p r e m i e r en t re t ien , le po r te -
paro le de l ' o rgan i sme , M i c h e l B i ssonne t -
te, a i n d i q u é q u e le n o m b r e d e cas r a p 
portés p a r la rég ie semb la i t « fa l lac ieux » 
tant il était é l evé . 

Il a a lors i nv i t é La Presse à c o m m u n i 
q u e r avec l 'Assoc ia t i on par i ta i re d e san té 
et d e sécur i té d u t rava i l , secteur af fa i res 
sociales, a f i n d e vér i f ie r la va l i d i t é d e s 
d o n n é e s d e la rég ie . L e d i rec teur généra l 
d e l 'associat ion, G i l l e s L e b e a u , a rétor
q u é q u e les seu les d o n n é e s d i s p o n i b l e s à 
ce sujet é ta ient j us temen t celles recuei l 
lies par la d i rec t ion d e la santé p u b l i q u e . 

L o r s d ' u n second en t re t i en , s u r v e n u à 

la su i te d e cette vé r i f i ca t i on , M . B i s s o n -
net te a f i n a l e m e n t i n d i q u é q u e les ch i f 
fres avancés p a r la rég ie éta ient « réal is
tes » , m ê m e s' i ls ava ien t i n i t i a l emen t 
surpr i s l ' A H Q pa r l eu r a m p l e u r . 

I l a re fusé p o u r au tan t d e d i r e qu ' i l 
ex is te u n p r o b l è m e à l ' heu re actuel le , e n 
i n v o q u a n t le fait q u e le n o m b r e d e ces 
acc idents , c o m m e l ' i nd i qua i t merc red i la 
régie, au ra i t d i m i n u é subs tan t i e l l emen t 
d e p u i s le d é b u t d e la d é c e n n i e et 
s' inscri t d a n s les t endances n o r d - a m é r i 
ca ines. 

L e p o r t e - p a r o l e s'est d i t su rp r i s p a r 
a i l leurs d e consta ter q u ' u n quar t d e s t ra
va i l l eu rs inc lus d a n s l ' é tude q u i o n t é té 
exposés à u n l i q u i d e e f fec t i vement c o n 
t a m i n é a u V I H n ' on t pas s u b i les tests d e 
dép i s tage requ i s . « L e s pro toco les é tab l is 
en m i l i e u hosp i t a l i e r p o u r d e te ls cas 
son t très s t r i a s . T o u t e s les pe rsonnes 
a ins i e x p o s é e s son t testées » , a-t-i l af f i r 
m é , a v a n t d e reconna î t re qu ' i l y ava i t 
« peu t -ê t r e » des e x c e p t i o n s . 

L e s s y n d i c a t s 
D u cô té des synd i ca t s d e s e m p l o y é s 

d u réseau d e la san té , q u i a f f i rmen t a v o i r 
m u l t i p l i é les ef for ts d e sens ib i l i sa t ion a u 
cours d e s de rn iè res a n n é e s , o n n e s 'é ton 
na i t g u è r e des résu l ta ts o b t e n u s pa r la 
rég ie . « Ç a c o n f i r m e ce q u e l 'on savai t 
dé jà d e p u i s l o n g t e m p s , sans p o u v o i r 
ch i f f rer le p h é n o m è n e » , a déc la ré Céc i l e 
C o u t u r e , d u c o m i t é san té et sécur i té a u 
t rava i l d e la F é d é r a t i o n des affaires s o 
ciales ( C S N ), q u i c o m p t e 1 0 0 0 0 0 m e m 

bres d a n s le réseau d e la san té et d e s ser
v ices soc iaux . 

« L e s exp l i ca t i ons et le counse l l i ng 
f o u r n i s p a r les é tab l i ssements à leurs 
e m p l o y é s d a n s d e tels cas n e son t pas 
t ou jou rs a d é q u a t s . P l us i eu rs p e r s o n n e s 
déc iden t ca r rément , parce qu ' e l l es son t 
m a l i n f o rmées , d e n e pas déc larer l eu r 
cas » , n o t e M m e C o u t u r e . 

M ê m e son d e c loche à la F é d é r a t i o n 
d e s i n f i rm iè res d u Q u é b e c , o ù la prés i 
d e n t e , J e n n i e S k e n e , s ' i nqu iè te pa r t i cu 
l i è remen t d u n o m b r e i m p o r t a n t d e cas 
— près d ' u n s u r d e u x s e l o n la rég ie — 
q u i n e son t pas déclarés. 

« N o s m e m b r e s son t d é b o r d é s d e t ra 
v a i l , d i t -e l le . I l a r r i ve q u ' i l s déc iden t d e 
n e r ien déc larer l o r s q u ' u n tel acc ident 
s u r v i e n t , e n s ' exposan t , d u c o u p , à d e s 
r i sques é n o r m e s . » 

F r a n c i n e G e n e s t , p rés iden te d e l ' A s s o 
c ia t ion p ro fess ionne l l e d e s techno log i s -
tes m é d i c a u x d u Q u é b e c , est « g r a n d e 
m e n t » p réoccupée p o u r sa par t pa r le 
n o m b r e d 'acc idents s igna lés p a r la rég ie . 

L e pe r sonne l des h ô p i t a u x d o i t êt re 
sens ib i l i sé p l u s encore a u x r i sques e n 
c o u r u s , d i t -e l le . E t les é tab l i ssements 
d o i v e n t fa ire a p p e l a u maté r ie l le p l u s 
sécur i ta i re , m ê m e e n p é r i o d e d e d iset te 
b u d g é t a i r e . 

L e p o r t e - p a r o l e d e l ' A H Q ré to rque 
q u e les é tab l i ssements n ' o n t s t r ic tement 
r i en à se reprocher e n ce q u i a trait a u 
maté r ie l u t i l i sé . «< O n a pas l ' hab i t ude d e 
lés iner e n mat iè re d e santé et d e sécuri té 
a u t rava i l » , conc lu t M . B i ssonne t te . 

Mise à l'essai 
d'un vaccin contre 
les caries dentaires 
Agence France-Presse 
TURKU, F i n l a n d e 

L ' I n s t i t u t d e n t o l o g i q u e d e l ' un ivers i té f i n l anda i se d e 
T u r k u a enreg is t ré des « résul tats p rome t t eu r s » s u r u n 
« vacc in pass i f » p o u r lu t ter con t re le caries den ta i res , 
a déc laré h i e r le p ro fesseu r J o r m a T e n o v u o . 

C e « vacc in pass i f » est basé su r des an t icorps d e 
l ' h o m m e des t inés à lu t te r cont re les caries, a assuré M . 
T e n o v u o . 

« N o u s a v o n s d ' a b o r d vacc iné des vaches avec des 
bactér ies d u t y p e s t rep tocoques . C e s dern iè res o b l i g e 
ront le r u m i n a n t d e p r o d u i r e des an t i co rps q u i se c o n 
cent re ron t d a n s le lait » , a i n d i q u é le che rcheu r n o r d i 
q u e . 

S e l o n l u i , « ces an t i co rps son t p r i s d a n s le lait c ru 
avan t d 'ê t re t rans fo rmés e n u n e p o u d r e q u e l 'on p o u r 
ra m é l a n g e r à u n e a l i m e n t a t i o n q u o t i d i e n n e » . 

L e p ro fesseur T e n o v u o a a f f i rmé q u e d e s essais on t 
été ef fectués c h e z d e s adu l tes sa ins, « m a i s n o u s a l l ons 
p r o l o n g e r ces expé r iences a u cours d u p r e m i e r semes 
tre 1 9 9 8 avec des en fan t s » . 

L e s caries den ta i res son t u n e m a l a d i e con tag ieuse 
q u i se déc lare la p l u p a r t d u t e m p s c h e z des ado les 
cents âgés d e 1 4 ans , a précisé le che rcheu r d e T u r k u 
( po r t s i tué à 2 0 0 k m n o r d d ' H e l s i n k i ).' 

L ' e x p é r i e n c e f i n l a n d a i s e tentera p a r le canal des 
an t icorps d ' e m p ê c h e r l ' éma i l des d e n t s d 'ê t re a t taqués 
par les s t rep tocoques . 

C e s s t rep tocoques son t géné ra l emen t t r ansm is p a r la 
m è r e des en fan ts , ceci p a r le canal d ' u n e cu i l lè re u t i l i 
sée e n c o m m u n p a r les d e u x . 

L ' I n s t i t u t d e n t o l o g i q u e d e T u r k u a a jou té q u ' i l a p u 
faire ces recherches grâce à l 'assistance des lai ter ies 
f i n landa ises V a l i o et d e la centra le d e recherches ag r i 
coles d e J o e c k i s . C e t t e de rn iè re p o s s è d e u n e é tab le 
avec u n e t ren ta ine d e vaches p o u v a n t p r o d u i r e des 
an t i co rps p o u r 1 500 en fan ts . 



Michel Blass recherché 
relativement à la disparition 
de l'antiquaire Therrien 
J E A N - P A U L C H A R B O N N E A U 

C o n v a i n c u e q u e M i c h e l 
B lass a j o u é u n rô le d a n s la 
d i spa r i t i on d e l 'an t iqua i re 
Etienne T h e r r i e n , d e P r é 
vos t , la S û r e t é d u Q u é b e c a 
fait lancer h ie r con t re lu i u n 
m a n d a t d 'a r res ta t ion p o u r 
c o m p l o t d e v o l qua l i f i é , 
d ' e n l è v e m e n t et d e séques 
t ra t ion . 

M . T h e r r i e n , 4 5 ans , a été 
v u p o u r la de rn iè re fo is le 
2 1 m a r s de rn i e r a lors q u ' i l 
qu i t ta i t s o n c o m m e r c e s i tué 
d a n s cette m u n i c i p a l i t é des 
L a u r e n t i d e s . I l a p r is la r o u 
te d e la M a u r i c i e o ù il était 
censé a l le r rencont re r u n d é 
n o m m é M i c h e l S i m o n p o u r 
u n e t ransact ion. I l ava i t e n p o c h e u n e grosse 
s o m m e d 'a rgen t . 

L a S Q a pa r la su i te é tab l i q u e M i c h e l S i 
m o n était e n réal i té le t u e u r à gages et d é l a 
teu r M i c h e l B lass, le frère d u cé lèbre R i c h a r d 
q u i fu t c r ib lé d e ba l les p a r d e s po l ic iers v e 
n u s l 'arrêter. 

Q u e l q u e s jou rs après sa d i s p a r i t i o n , le v é 
h i cu le d e M . T h e r r i e n a été t r o u v é d a n s le 
s ta t i onnemen t d ' u n restaurant e n M a u r i c i e . 

P u i s , le 4 av r i l , u n e rela
t i on d e B lass , Y v o n T a r d y , a 
été arrêté p a r les enquê teu rs 
de l 'escouade des cr imes 
cont re la p e r s o n n e d e la S Q . 
I l a été accusé d ' a v o i r a l l u 
m é u n incend ie c r im ine l a u 
chalet d e B lass , le 1 9 n o 
v e m b r e 1 9 9 6 , à S a i n t - J u s t i n . 
I l a raconté a u x pol ic iers 
a v o i r été i m p l i q u é a u d é b u t 
d a n s le c o m p l o t v i san t à e n 
t ra îner M . T h e r r i e n d a n s u n 
t r a q u e n a r d . 

S e l o n le l ibe l lé d u m a n 
dat , B lass est aussi recherché 
p o u r méfa i t et c o m p l o t p o u r 
i ncend ie c r i m i n e l . 

D a n s le b u t d ' a i d e r les 
po l ic iers à r e t r o u v e r M . 
T h e r r i e n , des an t iqua i res ont 

o f fer t u n e récompense d e 1 0 000 $. D e p l us , 
e n m a i , des po l ic iers p r o v i n c i a u x se sont ren
d u s d a n s u n m o t e l de la rég ion d e D r u m -
m o n d v i l l e o ù u n i n f o r m a t e u r ava i t c ru v o i r 
B lass . M a i s il n'était pas là. 

T o u t e i n f o r m a t i o n p o u v a n t a i de r la S Q à 
r e t r o u v e r cet an t i qua i r e et B lass peu t être 
t r ansm ise n u i t et j o u r a u x e n q u ê t e u r s a u 
5 9 8 - 4 0 4 3 o u a u s u p e r v i s e u r d e la S Q a u 
5 9 8 - 4 2 4 2 . 

Le R o w d y Grew Lussier condamné à v ie 
pour le meurtre d'un traf iquant rival 
MARIE-CLAUDE MALBOEUF 

S e s n o m b r e u x échanges s u r t é l é p h o n e ce l 
lu la i re au ron t p e r d u M a r i o L u s s i e r , u n m o 
ta rd de 33 ans , q u i v i e n t d 'ê t re c o n d a m n é à 
la p r i s o n à v i e p o u r le m e u r t r e d ' u n t ra f i 
q u a n t d ' u n e b a n d e r i va le . 

Luss i e r , u n m e m b r e e n règ le des R o w d y 
C r e w ( aff i l iés a u x H e l l s A n g e l s ) , c o n d u i 
sait la cam ionne t t e o ù se t r o u v a i t le d é l a 
teu r vede t te Se rge Q u e s n e l l o r s q u e ce d e r 
n i e r a t ué C l a u d e R i v a r d , le 3 fév r ie r 1 9 9 5 . 
L e u r c ib le étai t i m m o b i l i s é e à u n feu r o u g e , 
à l ' in tersect ion d e la 8 e A v e n u e et d e la rue 
N o t r e - D a m e , à R e p e n t i g n y . 

L e s s i x h o m m e s et s i x f e m m e s d u j u r y 
o n t e n t e n d u m a i n t s t é m o i g n a g e s d e p u i s le 
2 1 av r i l . M a i s ce sont sans d o u t e les re levés 
f ou rn i s p a r B e l l M o b i l i t é et C a n t e l q u i les 
o n t a idés à rend re leur verd ic t e n u n e h e u r e 
m a r d i : u n t e m p s quas i record d a n s u n e 
cause d e m e u r t r e . 

S e l o n la C o u r o n n e ( q u i a aussi p r o d u i t 
u n e l iste d e n u m é r o s d e té léaver t isseurs 
sais ie c h e z les m o t a r d s ), ces d o c u m e n t s on t 
p e r m i s a u j u r y d e croire ce q u e répète 
Q u e s n e l d e p u i s qu ' i l co l labore avec la p o l i 
ce, soit qu ' i l est resté e n re la t ion constante 
a v e c L o u i s R o y et M a r i o B rou i l l e t t e , aussi 
b i e n lo rsqu ' i l t raqua i t sa v i c t i m e q u ' a p r è s 
l 'avo i r tuée. T o u t e u n e sér ie d ' a p p e l s on t 
e f fec t i vement été faits a u m o m e n t o ù il le 
d isa i t , et ceux -c i p r o v e n a i e n t d e l 'endro i t 
q u ' i l i n d i q u a i t . 

« C e l a p r o u v e q u ' u n d é l a t e u r p e u t êt re 
c ru si o n co r robore cer ta ins é lémen ts essen
t ie ls d e s o n t é m o i g n a g e » , a r e m a r q u é h ie r 
M e F r a n ç o i s L e g a u l t , q u i a p i l o t é le doss ie r . 

À ce sujet, o n se rappe le ra q u e , d a n s 
d e u x aut res af fa i res d e m e u r t r e , la ve r s i on 
d e Q u e s n e l n 'a pas été re tenue p a r les ju rés . 
C e t t e fo is-c i , l 'avocat d e la dé fense , L é o -
R e n é M a r a n d a , a d 'a i l l eu rs m i s t rois j ou rs à 
s o u l i g n e r tou tes les con t rad ic t ions d u d é l a 
teur , q u i a u r a t é m o i g n é p l u s d e 1 0 0 j o u r s 
a u to ta l . 

L e j u r y a n é a n m o i n s conc lu q u e Q u e s n e l 
n 'a pas agi d e son p r o p r e chef , m a i s p rena i t 
par t à u n p l u s vaste c o m p l o t . 

L u s s i e r a p o u r t a n t a f f i rmé q u ' i l comp ta i t 
s i m p l e m e n t séquest rer R i v a r d p o u r lu i 
d o n n e r u n e leçon, q u e n i R o y n i B rou i l l e t t e 
( t ou jou rs recherché ) n e le sava ien t , et q u e 
l u i - m ê m e ava i t été pr is a u d é p o u r v u 
l o r s q u e Q u e s n e l a fait f eu . C e s « a v e u x >» 
l ' empêcha ien t d 'ê t re acqu i t té , m a i s au ra ien t 
p u l u i va lo i r u n verd ic t d ' h o m i c i d e i n v o 
lon ta i re , m o i n s g r a v e q u e le m e u r t r e . 

S o n anc ien c o m p l i c e sou t ien t p o u r t a n t 
q u e tou t était b i e n orchestré. I l d i t q u e c'est 
R o y q u i vou la i t é l i m i n e r R i v a r d et q u e c'est 
B rou i l l e t t e q u i lu i a i n d i q u é c o m m e n t fa i re. 
S e l o n lu i , ce de rn ie r a m ê m e dess iné u n 
p l a n a f in d e l 'a ider à re t rouver la v i c t i m e à 
sa brasser ie p ré férée. 

Q u e s n e l a aussi e x p l i q u é c o m m e n t il a 
t iré e n p l e i n e r u e , c o m m e n t lu i et L u s s i e r 
on t f u i e n c a m i o n n e t t e et c o m m e n t il a je té 
d e u x a r m e s p a r la fenêt re avan t d e se cacher 
sous u n ba lcon , tand is q u e L u s s i e r se faisait 
p r e n d r e ho rs d u v é h i c u l e . 

L e verd ic t d u j u r y sanc t i onne i n é v i t a b l e 
m e n t cette de rn iè re par t ie d e l 'h is to i re . 
Q u a n t à la par t i c ipa t ion d e R o y et d e 
Brou i l l e t t e , e l le d e v r a être é tab l i e lors d e 
leurs p r o p r e s procès. 



Réhabilitation ou prison 
pour le jeune Martin 
Il a injecté une dose mortelle 
d'héroïne à sa petite amie 
M A R I E C L A U D E M A L B O E U F 

La Couronne réclame la prison 
pour Joseph Martin, un jeune hom
me de 18 ans qui a injecté une dose 
mortelle d'héroïne à sa petite amie 
de 15 ans. 

D'abord accusé d'homicide involontaire, 
Martin a plaidé coupable à une accusation 
réduite de négligence criminelle en janvier. 
Il faut dire qu'à l'arrivée des ambulanciers et 
des policiers à son domicile, au petit matin 
du 24 août 1996, il avait spontanément 
avoué son rôle dans l'overdose de la jeune 
Stéphanie Pierpaoli. L'accusé dit toutefois 
avoir d'abord voulu empêcher son amie de 
se droguer, et l'avoir aidée uniquement par 
crainte qu'elle ne s'injecte des bulles d'air. 
L'adolescente essayait l'héroïne pour la pre
mière fois. 

« Cette cause-ci suscite dans mon entoura
ge autant de discussions enflammées que si 
on parlait d'avortement, a avoué d'entrée de 
jeu Me Hélène Morin, qui représente la 
poursuite. Il y en a qui se demandent pour
quoi on a porté des accusations, d'autres qui 
militent pour le pénitencier. Pour ma part, je 
suis de ceux qui voient ce cas comme méri
tant une sentence exemplaire. » 

Me Morin souligne que l'héroïne est une 
drogue dure et dangereuse, dont Martin con
naissait les effets potentiellement mortels. 
L'avocate a aussi indiqué que l'adolescent 
n'en est pas à ses premiers gestes téméraires 
puisqu'il a déjà injecté des drogues chimi
ques à une autre mineure, et qu'il a déjà visi
té les tribunaux. 

« Le rapport présentenciel dit qu'il a de la 
difficulté à reconnaître sa responsabilité, a-t-

elle ajouté. Il va pourtant falloir qu'il le fasse 
et la meilleure façon de le faire réfléchir est 
de l'incarcérer. » 

À l'inverse, la défense souligne que le jeu
ne Martin n'a rien caché dès le départ et 
qu'on lui enlève toute chance de s'en sortir 
en l'envoyant au pénitencier. Déjà attiré par 
les fonds de bouteille de bière à cinq ans, 
drogué à la colle à neuf ans et dépendant de 
l'héroïne à 12, l'accusé a longtemps fréquen
té un groupe de punks, dont le « mode de 
vie » implique la consommation de drogue, 
soutient Me Salvator Mascia. 

Or, à la suite de la mort de sa petite amie, 
Martin a subi une cure de désintoxication de 
neuf mois. Il veut changer, dit-on, et vient 
tout juste d'obtenir une place à la maison de 
transition L'Exode. « C'est ça le bon exem
ple » , a lancé son avocat. 

« Tout ce qui se passe en milieu carcéral 
— les drogues qui circulent, la vie contrai
gnante et la baisse de l'estime de soi — pré
dispose aux rechutes et réduit les acquis » , a 
aussi affirmé, Denis Lepage, directeur du Ri
vage, la maison que vient de quitter le jeune 
héroïnomane. 

Stéphanie Pierpaoli a rencontré Joseph 
Martin boulevard Saint-Laurent, l'été der
nier, alors qu'elle fuyait son domicile de 
Sainte-Catherine, sur la Rive-Sud, pour trou
ver un peu d'excitation dans la métropole. 

Venus assez nombreux, ses parents ont ac
cueilli avec tristesse et indignation certains 
propos des avocats. L'oncle de la jeune victi
me a d'ailleurs frappé son ex-ami en plein 
palais de justice le 23 avril. Mardi, il a plaidé 
coupable à des accusations de voies de fait et 
obtenu un sursis de peine. 

Le juge Joël Guberman décidera de la sen
tence de Joseph Martin le 10 juin. 

Racket à la pension de faux 
résistants d'origine grecque 
M A R I E - C L A U D E M A L B O E U F 

Le gouvernement fédéral a perdu des dizai
nes de milliers de dollars en les versant à des 
Canadiens d'origine grecque qui préten
daient avoir servi la Résistance durant la 
Deuxième Guerre mondiale. 

Faux certificat à l'appui, les « fraudeurs » 
ont aisément soutiré une pension au ministè
re des Anciens combattants, qui n'a pas sour
cillé en constatant que certains d'entre eux 
avaient à peine dix ans au moment de la 
guerre, entre 1939 et 1945. 

« On peut se demander pourquoi les auto
rités canadiennes ont été si promptes à ac
cepter l'idée plutôt bizarre qu'un groupe de 
résistants enrôle formellement un jeune en
fant et fasse en sorte que cet événement soit 
noté dans un registre gouvernemental officiel 
alors que la Grèce était sous l'occupation al
lemande et italienne » , écrit d'ailleurs le juge 
Daniel H. Tingley, dans un jugement rendu 
le 22 mai. 

Il s'agit toutefois d'une première victoire 
officielle pour Ottawa, puisque la Cour su
périeure ordonne à Vasilios Liakopoulos, un 
résidant de LaSalle, de rembourser les 
41 000 $ touchés entre avril 1989 et novem
bre 1991. 

Vérification faite auprès de l'ambassade 
grecque, le gouvernement découvrait la su

percherie en octobre et entamait des poursui
tes cinq ans plus tard. 

Le défendeur — qui a touché une pension 
de 352 S par mois, plus des prestations mé
dicales— dit avoir cru qu'il détenait un cer
tificat authentique. Mais le tribunal se mon
tre carrément s cep t ique , pu i sque 
Liakopoulos a payé la somme rondelette de 
2000 $ pour obtenir le fameux document de 
Nicolas Brasse, un homme rencontré dans un 
café grec de Montréal. Sans compter que le 
certificat n'émane même pas de la ville où vi
vait le « résistant » . 

Ainsi, même si ce dernier a vraiment fait 
son effort de guerre en alimentant son père 
caché dans les montagnes, il a employé des 
moyens condamnables pour le prouver, esti
me le juge. 

Notons enfin que le ministère de la Justice 
a déjà gagné une dizaine de causes similaires 
par défaut ( c'est-à-dire sans qu'elles ne 
soient contestées ) . C'est au mois de mars 
1992 que le gouvernement découvrait le rac
ket des faux papiers et décidait de ne plus 
verser de pension aux anciens résistants. La 
Loi sur les anciens combattants accordait au
paravant des sommes généreuses aux per
sonnes naturalisées canadiennes qui auraient 
combattu les nazis. 

Policiers trop zélés 
PIERRE BELLEMARE 

Les policiers, malgré leur devoir de faire respecter la 
loi, n'ont pas tous les pouvoirs. Pas celui, en tous les 
cas, d'intervenir d'autorité dans une chicane entre pro
priétaire et locataire. 

C'est ce qui ressort d'une décision que vient de ren
dre le Comité de déontologie policière. 11 estime que 
les agents Guy Germain et André Boisvenue, de la po
lice de la CUM, « n'ont pas respecté l'autorité de la loi 
et n'ont pas collaboré à l'administration de la justice » 
en expulsant Gérard Fréchette, en mars 1994, du loge
ment où il était chambreur, au 5517, boulevard Saint-
Michel, à Montréal. 

Le Comité précise, dans sa décision rendue le 12 
mai, que les policiers fautifs « sont intervenus dans un 
litige de nature civile, commettant ainsi un acte déro
gatoire prévu à l'article 7 du Code de déontologie des 
policiers du Québec » . 

En somme, les deux policiers se sont immiscés dans 
un conflit personnel entre une dame et son locataire, 
M. Fréchette, alors que ce type de litige est générale
ment soumis aux tribunaux civils. 

Se fiant uniquement à la propriétaire des lieux, les 
policiers ont procédé à l'expulsion de M . Fréchette, 
agissant ainsi sans droit. Celui-ci était légalement lo
cataire d'une chambre et, partant, dûment autorisé à 
demeurer à cet endroit, puisque son bail était toujours 
en vigueur. 

Ceinture d'objets célestes 
Agence France-Presse 

Une ceinture d'objets célestes jamais vue jusqu'ici 
existerait près de celle de Kuiper et fournirait les co
mètes observées autour de Jupiter, selon des scientifi
ques canadiens et américains qui en ont réalisé une 
modélisation. Les auteurs de l'étude, à paraître dans le 
numéro du 13 juin de la revue scientifique Science, ont 
modélisé sur ordinateur cette ceinture d'objets compo
sés de glace éparpillés hors du plan de la ceinture de 
Kuiper, au-delà de l'orbite de Neptune. En 1951, l'as
tronome américain d'origine néerlandaise Gérard Kui
per avait affirmé que cette ceinture, située juste au-
delà de l'orbite de Pluton, constituait le dernier vestige 
d'objets célestes de petite taille à partir desquelles tou
tes les planètes connues de notre système solaire se se-

I raient constituées. 
I 





« Y a pas le feu ! » affirment des parents et dirigeants 
qui demandent un moratoire sur les fusions scolaires 
M A R T H A G A G N O N 

La grogne augmente dans des commissions scolaires où la 
carte des fusions proposée par la ministre Marois suscite 
des frustrations chez les administrateurs et les parents. 

« Rien ne presse, Mme Marois, y 
a pas le feu ! » ont affirmé hier des 
représentants des commissions sco
laires et des comités de parents de 
Brossard, PEau-Vive et Taillon, qui 
s'opposent à la création d'une 
« méga-commission » englobant 
plus de 40 000 élèves. La députée 
libérale de La Pinière, Fatima Hou-
da-Pépin, appuie le regroupement 
et reproche à Mme Marois son em
pressement dans ce dossier. 

Avec d'autres commissions sco
laires de la province, le regroupe
ment scolaire de la MRC de Cham-
plain demande un moratoire afin 
de proposer un « découpage mieux 
adapté aux besoins du milieu » . Il 

déplore que le ministère s'apprêter 
à créer de nouvelles structures sur 
du sable mouvant, alors que les li
mites territoriales des MRC ris
quent de changer et que les minis
tères ne s'entendent pas sur cette-
question. 

Malgré les protestations, il sem
ble bien que la ministre Pauline 
Marois soit déterminée à aller de 
l'avant pour présenter la nouvelle 
carte scolaire à la mi-juillet ou au 
plus tard en août. L'objectif visé est 
de réduire le nombre de commis
sions scolaires de 156 à 70. En 
Montérégie, la restructuration pré
voit une diminution de 23 à neuf. 

« Il n'est pas question de mora

toire, a précisé hier Christiane Mi-
vil le-Deschênes, attachée de presse 
au bureau de Mme Marois. Il y 
aura une restructuration scolaire. 
La ministre analyse actuellement 
les résultats de la consultation et 
apportera des correctifs au besoin. 
Les fusions permettront des écono
mies de 100 millions qui pourront 
être affectées aux services éduca
tifs. » 

Elle ajoute que les parents n'ont 
pas de raison de s'inquiéter, puis
que les commissions scolaires n'au
ront plus les mêmes pouvoirs et 
que l'école détiendra le pouvoir pé
dagogique. 

La restructuration fera l'objet 
d'interventions et possiblement de 
recommandations au congrès de la 
Fédération des commissions scolai
res, qui aura lieu en fin de semaine 
à Montréal. « La rigidité que dé
montre la ministre soulève du mé
contentement en plusieurs en

droits, explique Denis Pouliot, 
porte-parole de la fédération. Les 
gens se sentent bousculés par,un 
échéancier serré. Ils doutent de l'ef
ficacité et même de la rationalité 
budgétaire de l'opération dans cer
tains cas. L'obsession d'ajuster les 
frontières des commissions scolai
res à celles des MRC provoque des 
perturbations. » 

Selon M . Pouliot, le mécontente
ment se fait surtout sentir en Estrie, 
dans les Laurentides, à Laval, en 
Beauce, sur la Côte-Nord et dans 
certaines parties de là Rive-Sud. 

« Une commission scolaire de 
40 000 élèves, c'est trop gros, se 
plaint Lucie Désilets, présidente du 
comité de parents de la commission 
scolaire Taillon. Il faut garder une 
dimension humaine. On sait que 
les regroupements de commissions 
scolaires de plus de 16 000 élèves 
ne génèrent pas d'économies sub
stantielles. Les parents sont satis-

laits* des services actuels et crai
gnent de perdre des programmes et 
avantages, de même que leur in
fluence sur les décisions. » 

Selon Réal-Hébert, président de 
la commission scolaire de Brossard, 
les commissions scolaires ne sont 
pas contre la fusion, mais souhai
tent d'autres formes qu'une structu
re unique. Elles verraient d'un bon 
oeil, par exemple, que l'on « coupe 
la poire en deux » pour créer deux 
commissions scolaires de taille 
moyenne plutôt qu'une seule. 

M. Hébert estime que « l'ensem
ble de ce territoire scolaire devrait 
constituer un cas d'exception au 
même titre que l'ensemble de la 
communauté urbaine de Montréal. 
Les deux seules grosses commis
sions scolaires projetées sont dans 
la périphérie immédiate de l'île de 
Montréal, soit en Montérégie et à 
Laval. » 

La FCSQ plaide en faveur d'une réforme plus humaine de l'éducation 
Presse Canadienne 
QUÉBEC 

« On assiste à une réforme de 
l'éducation dépourvue de toute 
sensibilité humaine » , affirme la 
présidente de la Fédération des 
commissions scolaires du Québec 

!L( FCSQ ) , Diane Drouin. 
•M Le jour même où débute à Mont

réal le 39e congrès de la FCSQ, 
Mme Drouin demande aux élus des 

commissions scolaires de se mobi
liser pour faire comprendre au gou
vernement que celles qui survi
vront à la refonte de la carte des 
régions et aux fusions sont là pour 
rester. 

« Jusqu'à maintenant, on ne s'est 
pas braqué face aux changements, 
explique Mme Drouin dans une 
entrevue à La Presse Canadienne. 
On a fait preuve d'ouverture et dis
cuté sans manifester dans les rues. 

« Les préoccupations du gouverne
ment semblent d'un autre ordre 
que ce que doit être une véritable 
réforme de l'éducation, précise * 
Mme Drouin. Pour nous, le coeur 
de notre mission, c'est la réussite 
de l'élève. Avec les compressions 
budgétaires, la reconfiguration des 
territoires, on risque malheureuse
ment de passer à côté de l'objec
tif. » 

La régionalisation, la décentrali

sation, la rationalisation, les re
groupements et une administration 
plus serrée, les commissions scolai
res y souscrivent, mais pas de n'im
porte quelle façon. 

« Pour l'instant, les critères rete
nus par le gouvernement pour réa
liser son objectif ultime de créer 
des territoires où on administrera 
la santé, l'éducation, le développe
ment régional, l'emploi, le trans
port et les régies municipales sont 

tout à fait irrespectueux des popu
lations et des milieux » , soutient 
Mme Drouin. 

La nouvelle carte régionale ne 
fait pas consensus, et le méconten
tement est grand. 

« Il est où le critère humain du 
gouvernement ? On se retrouve 
avec des décisions bureaucratiques 
où on ne ressent aucune sensibilité 
humaine. Ça nous déçoit » . affirme 
Mme Drouin. 



Drame familial 
à Shawinigan 
Presse Canadienne 
SHAWINIGAN 

Le paisible quartier de Terrasse des 
Rapides, situé dans la partie est de 
la ville de Shawinigan, a été secoué 
par un drame familial, vers 8 h 30 
hier matin. C'est le deuxième à sur
venir en moins d'un mois à Shawi
nigan. 

Un pere de famille apparemment 
dépressif, Lucien Brière, âgé de 47 
ans, a vraisemblablement abattu sa 
femme, Ginette Rivard, âgée de 45 
ans, pour ensuite s'enlever la vie 
avec un revolver de calibre .357. 
Parents de deux enfants âgés de 7 
ans et 15 ans, le couple a été décou
vert vers 9 h 15 dans la maison fa
miliale. Tous deux étaient étendus 
sur leur lit. 

Les policiers de la Sécurité pu
blique ont été appelés sur les lieux 
après un appel logé par une voisine 
des Brière, alertée par ce qui lui 
semblait être des coups de feu et 
des cris. 

Surveillant le va-et-vient des po
liciers et des agents de l'Escouade 
des crimes majeurs de la Sûreté du 
Québec, des voisins semblaient 
consternés par les événements. 

L'agent Daniel Lamirande. du 
service des communications de la 
Sûreté du Québec a déclaré hier 
qu'il s'agissait d'un couple sans 
histoire et que rien ne laissait pré
sager les événements survenus 
hier. Il semble que la maison était 
en ordre et qu'aucune trace d'af
frontement ou de bousculade n'ait 
été relevée. 

M. Lamirande a toutefois indi
qué que Lucien Brière, un travail
leur de l'usine Norton à Shawini
gan, était en congé de maladie 
depuis quelques temps et que son 
état était jugé dépressif. Il était éga
lement un collectionneur d'armes à 
feu. 

Une autopsie sera pratiquée sur 
les corps des victimes au cours des 
prochains jours. 

Un Cubain jaloux 
abat un touriste 
Agence France-Presse 
LA H A V A N E 

Un jeune touriste italien a été tué 
par aime à feu par un mari jaloux 
mardi après-midi à La Havane, a-t
on appris hier de source diplomati
que italienne. 

Matteo Siano, âgé de 26 ans. a 
été abattu dans le quartier de Santo 
Suarez par le mari de sa logeuse, 
sépare (Je son épouse mais a été 
pris d'une crise meurtrière de ja
lousie à rencontre du touriste qui 
louait un logement privé. 

Selon ces témoignages, l'homme 
a ensuite jeté le corps dans la rue 
et, après avoir chassé son épouse et 
l'un de ses deux enfants du loge
ment, s'est retranché avec le second 
enfant avant l'intervention des for-
v e*. de police. 

Le Comité des parents 
exagère, selon Pallascio 
MARC CASSIVI 

Le Comité central des parents de la 
CECM exagère en refusant de sié
ger à la table de travail du prési
dent et à la Coalition pour l'école 
montréalaise, estime le président 
de la CECM, Michel Pallascio. 

« C'est un geste qui n'est d'aucu
ne commune mesure avec la perti
nence d'une rencontre avec le pre
mier ministre » , a déclaré hier à La 
Presse M. Pallascio. 

Le Comité central des parents de 
la CECM devait rencontrer Lucien 
Bouchard, lundi dernier, dans le ca
dre des efforts de la Coalition pour 
l'école montréalaise, qui s'oppose 
aux coupes de 19,3 millions dans le 
budget de la CECM annoncées par 
la ministre Pauline Marois. 

Le Comité, qui avait été l'un des 
instigateurs de cette rencontre, a fi
nalement refusé d'y participer afin 
de protester contre ce qu'il considè
re un affront de la part du président 
de la CECM. Une nouvelle deman
de a été adressée au bureau du pre
mier ministre afin de remettre à une 
date ultérieure une rencontre entre 
M. Bouchard et le Comité des pa
rents. 

« Est-ce vraiment venir en aide 
aux élèves que de se retirer d'une 
telle rencontre ? Se poser la ques
tion, c'est y répondre » . a déclare 
M . Pallascio. 

Le Comité central des parents a 
décidé de quitter la table de travail 
du président et de la Coalition pour 
l'école montréalaise, le 20 mai, à la 
suite de remarques faites par M. 
Pallascio à l'occasion d'une réunion 
du Conseil des commissaires du 7 
mai dernier. Refusant de se pronon

cer sur l'intention de la CECM 
d'engager des fonds publics dans 
une éventuelle contestation judi
ciaire des commissions scolaires 
linguistiques, M. Pallascio avait 
alors accusé certains membres du 
Comité de parents de partisanerie 
politique. 

« Nous nous sommes prononcés 
presque à l'unanimité en faveur de 
commissions scolaires linguistiques 
avec garanties confessionnelles. 
Cela ne concerne pas les allégean
ces politiques des membres de 
l'exécutif » , a déclaré Lorraine 
Branche, présidente du Comité cen
tral des parents de la CECM. 

Michel Pallascio ne nie pas avoir 
fait de semblables allusions. 
« Lorsque, à la suite de trois propo-
sitions du MEMO, deux commis
saires-parents font de nouveau la 
même proposition à quelques se
maines d'intervalle, on peut avoir 
certains doutes » , dit-il. 

Deux commissaires, Luigi Lapol-
la et Vincenzo Mercadante, qui sont 
membres de l'exécutif du Comité 
des parents, ont également ques
tionné la pertinence de la décision 
du Comité de quitter les organis
mes de concertation de la CECM. 

Les commissaires de la CECM 
ont par ailleurs adopté à l'unanimi
té, hier, une proposition visant à 
maintenir dans les milieux défavo
risés les maternelles cinq ans à 
plein temps ainsi que les maternel
les quatre ans à mi-temps, et d'of
frir dans les autres milieux des ma
ternelles cinq ans à plein temps ou 
à mi-temps, selon la volonté des 
parents, si le ministère de l'Éduca
tion l'autorise et le finance. 



Une patiente retardataire 
offusquée de voir son 
rendez-vous annulé 
M A R C T H 1 B O D E A U , 

Evelyne Abitbol n'en croyait pas ses oreilles, 
lundi, lorsque le D r Pierre Lacoste, physiatre 
avec lequel elle avait rendez-vous, a refusé 
de la voir en raison de son retard. 

« J'étais révoltée. Des centaines de person
nes doivent poireauter des heures et des heu
res dans des salles d'attente, mais lorsqu'une 
patiente est en retard, ne serait-ce que de dix 
minutes comme dans mon cas, rien ne va 
plus » , a déclaré hier Mme Abitbol, qui a ap
pelé La Presse afin de souligner son indigna
tion. 

Cette femme de 45 ans attendait depuis 
plus d'un mois pour voir le spécialiste en 
question à cause d'une entorse à la cheville. 

Elle affirme avoir tout fait pour ne pas être 
en retard, se précipitant même hors de son 
autobus pour prendre un taxi en cours de 
route en constatant que l'heure du rendez-
vous approchait. Arrivée à la clinique Laën-
nec, à Mont-Royal, où le médecin loue un 
bureau, elle a réalisée qu'elle avait oublié le 
billet de consultation préparé par son méde
cin traitant. 

« J'ai dit à la secrétaire que je pouvais ap
peler à son bureau pour en faire faxer une 
copie, mais ça n'a rien changé. Elle m'a répé
té, après avoir consulté le médecin, qu'il ne 
traitait pas les retardataires » , dit Mme Abit
bol, qui a alors appelé Paule Labrecque, se
crétaire médicale de son médecin traitant, à 
la rescousse. 

« Je n'en revenais pas lorsque j'ai parlé à 
la secrétaire du D r Lacoste. Je pensais que 
c'était une blague. Surtout lorsqu'on pense 
aux délais que l'on observe couramment 
dans les salles d'attente des médecins » , dé
clare Mme Labrecque, qui n'a pu convaincre 
son « homologue » de revoir sa position. 

« Le médecin a vraiment fait preuve,de 
mépris à mon égard, d'autant plus qu'il est 
très rare que je sois en retard » , note, en con
clusion, Mme Abitbol. 

L e médecin 

Le D r Lacoste, qui parle d'un retard de 
vingt minutes plutôt que de dix, affirme 
pour sa part n'avoir strictement rien à se re
procher dans cette affaire, puisqu'il exige 
que ses patients respectent, tout comme lui, 
les rendez-vous fixés. 

« Ça fonctionne dans les deux sens. Je 
m'organise pour que mes patients soient vus 
à l'heure prévue et non une heure plus tard. 
En échange, ceux-ci doivent s'assurer d'être 
là à temps » , note le médecin. Son départ du 
milieu hospitalier en 1984, ajoute-t-il, était 
notamment dû au fait qu'il y était impossible 
de respecter l'horaire prévu. 
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Evelyne Abitbol n'en croyait pas ses 
oreilles lundi lorsqu'un physiatre a 
refusé de la voir à la clinique Laënnec 
parce qu'elle était en retard. «Ça 
fonctionne dans les deux sens. Je 
m'organise pour que mes patients soient 
vus à l'heure prévue et non une heure 
plus tard. En échange, ceux-ci doivent 
s'assurer d'être là à temps » , a soutenu 
de son côté le médecin. 

« Lorsque le rendez-vous est annulé, on en 
donne un nouveau au patient et on tente de 
l'accommoder plus rapidement lorsqu'un au
tre patient nous avise qu'il ne pourra être 
présent » , conclut le spécialiste. Sa secrétaire 
a d'ailleurs offert en vain un nouveau ren
dez-vous à Mme Abitbol. 

« Il n'était pas question que j'accepte. J'en 
avais assez vu, affirme-t-elle. Les médecins 
doivent comprendre que ce sont des gens qui 
se trouvent derrière leurs dossiers et non des 
numéros. » 

Un dentiste fraudeur 
en arrache avec le fisc 
et l'Ordre des dentistes 
ÉRIC CLÉMENT 

Un dentiste de Montréal, Pierre 
Marcotte, qui a fraudé le fisc en se 
dotant d'un double système comp
table, vient d'être condamné à 
payer une amende de 20 000 $. 
Mais la fraude va lui coûter plus 
cher : il doit rembourser l'impôt 
éludé, payer une forte pénalité et 
l'Ordre des dentistes va se pencher 
sur son cas. 

L'enquête menée par Revenu Ca
nada avait révélé le stratagème mis 
sur pied par Marcotte pour flouer 
le fisc. Ses revenus professionnels 
provenant des paiements de ses 
clients étaient enregistrés soit dans 
un système comptable « officiel » , 
soit dans un système parallèle. 

Seuls les paiements compilés 
dans le système officiel ont été dé
clarés au fisc pour les années 1993, 
1994 et 1995. Lors d'une perquisi
tion rue Sherbrooke Est, à Mont
réal, les enquêteurs du ministère 
ont découvert des revenus non dé
clarés de 113 196$. 

Après avoir reconnu le D ' Mar
cotte coupable, le juge Raynald 
Bernier, de la cour du Québec, a dit 
que le dentiste avait reçu « une 
éducation coûteuse pour l'État » et 

que loin d'en être « reconnais
sant » , il avait mis en oeuvre une 
fraude visant « à priver le gouver
nement de l'argent auquel celui-ci 
avait droit » . 

Commentant la recommandation 
commune des deux parties, le juge 
a mentionné que le ministère de la 
Justice du Canada se montrait 
« trop clément » en ne recomman
dant qu'une amende de 20 000 $. 
Mais après quelques hésitations, il 
a condamné le dentiste à payer 
« immédiatement » son amende de 
20 000$, à laquelle s'ajoutent les 
frais de cour, l'impôt éludé de 
29 979 $ et les intérêts et pénalités 
sur cet impôt dû, ce qui représente 
24 000 $ supplémentaires. 

Le D r Marcotte pourrait faire 
l'objet d'une sanction de la part de 
l'Ordre des dentistes. Le bureau de 
l'Ordre devrait se pencher prochai
nement sur l'infraction commise 
par le dentiste pour établir si elle 
est compatible avec un exercice 
normal de cette profession qui ga
rantit la p r o t e c t i o n du public. 

Selon le code de déontologie, 
l'Ordre pourrait suspendre ou limi
ter les activités du D' Marcotte, voi
re le radier. 



Pour la fête du Canada, quatre 
jours de festivités au Vieux-Port 
GEORGES LA MON 

Serge Savard, qui assume 
cette année la direction du 
Comité de la fête du Canada 
( région du Québec ) , ne ca
che pas que cette nouvelle 
fonction présente « un gros 
défi » à relever. 

« Ce n'était pas dans mes plans, 
a-t-il dit hier, en conférence de 
presse, lors du dévoilement de la 
programmation de ces quatre jours 
de festivités. Mais après un appel 
du bureau du premier ministre ca
nadien, il y a deux semaines, c'était 
extrêmement difficile de refuser. Je 
vais retrancher quelques matches 
de golf... » 

À son avis, le 130° anniversaire 
du Canada, est « un jalon de notre 
histoire qu'il faut souligner et célé
brer dans la joie et la fierté d'être 
Canadiens » . 

Cette année ce sont quatre jours 
de festivités qui se tiendront du 28 
juin au Ier juillet, dans le Vieux-
Port, pour marquer l'anniversaire 
du Canada, sur le même thème que 
l'an dernier : « Afficher votre souri
re ! » 

Un long week-end qui, en fai
sant une large place aux artistes de 
tout genre, offrira gratuitement aux 
amateurs de quoi s'en mettre plein 
la vue et les oreilles. Il faut dire 
que la liste des artistes invités est 
impressionnante : Anthony Kava-
nagh, Offenbach, Lara Fabian, Isa
belle Boulay, l'Orchestre Métropo
litain, René Brempton Laryea, 
Ranee Lee et bien d'autres. Tout ce 
beau monde se produira sur la 
grande scène du quai Jacques-Car
tier. Des spectacles, du cinéma, de 
l'animation interactive et des jeux 
seront au menu quotidien. Les fé-
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Serge Savard assume cette année la présidence du Comité de la 
fête du Canada pour la région du Québec. 

rus de patrimoine pourront égale
ment à loisir, de midi à 19 h 30, dé
couvrir le Canada sur cinq méga
scènes thématiques. Le clou de ces 
festivités aura lieu le 1 e r juillet : le 
programme de la journée commen
cera à 11 h 30 par un concert de 
l'Artillerie royale canadienne, suivi 
de cérémonies plus officielles avec 
prestation de serment par 25 nou
veaux Canadiens et le salut vice-
royal, pour se terminer par un 
spectacle de la Compagnie Franche 
de la Marine et le « Carrousel à 
pied » de la Gendarmerie royale du 
Canada. 

Si les trois jours de fête l'an der
nier ont permis d'accueillir 350 000 
visiteurs à deux pas du centre-ville, 
on espère, avec quatre jours, dépas
ser ce nombre. 

Pour Breen LeBoeuf, du groupe 
Offenbach, ce n'est pas une ques
tion d'allégeance politique que de 
participer à ces festivités. 

« Pour nous ce n'est pas de la 
politique. On fait de la musique, 
c'est tout. Il y avait un bon contrat 
et un gros party comme pour la 
Saint-Jean-Baptiste, c'est ça qui 
m'intéresse. Moi je trouve que ça se 
concilie très bien, être Canadien et 
Québécois. » 



Un incendie fait un mort et sept blessés 
dans un grand hôpital de Toronto 
Presse Canadienne 
T O R O N T O 

Un homme âgé est décédé et deux 
autres patients se trouvaient dans 
un état critique, hier, après qu'une 
fumée dense s'échappant d'un ma
telas en feu eut forcé l'évacuation 

de l'un des plus importants hôpi
taux de l'Ontario. 

La victime, âgée de 72 ans, qui 
se trouvait dans le service des soins 
prolongés de l'hôpital Sunnybrook, 
a été retrouvée sans vie par les 
pompiers appelés sur les lieux 
pour maîtriser l'incendie. 

Une enquête a été déclenchée et 
il est possible que ce soit une ciga
rette qui ait mis le feu au matelas. 
Un porte-parole de l'hôpital a affir
mé que la victime ne fumait pas. 

Parmi les sept personnes bles
sées, deux se trouvent dans un état 
critique et une autre dans un état 

sérieux. Leurs blessures seraient re
liées à l'inhalation de fumée. 

Une douzaine d'ambulances ont 
été mandées sur les lieux et 130 
des 400 patients furent évacués de 
l'hôpital. Plusieurs d'entre eux se 
déplaçaient en fauteuil roulant et 
les autres ont dû être transportés 
sur des civières. 

Après 
l'explosion, 
mortelle, 
Bécancour 
sous le choc 
17M autre homme 
succombe à 
ses blessures 

Presse Canadienne 
BÉCANCOUR 

Au lendemain du drame qui a 
secoué le village de Saint-Gré
goire, rémotion était à fleur de 
peau hier. Au cours d'une ré
union d'information organisée 
par la Ville de Bécancour pour 
venir en aide aux sinistrés, cer
tains employés et propriétaires 
de l'usine Lemay n'ont pas été 
capables de retenir leurs larmes, 
tant ils étaient bouleversés par 
les conséquences tragiques de ce 
sinistre. 

L'incendie qui a détruit l'usi
ne Lemay, deux maisons à loge
ments, une grange et des han
gars, a fait une seconde victime 
hier. Roger Martel, un employé 
âgé de 59 ans, qui avait été 
transporté au Centre des grands 
brûlés à Montréal, n'a pas survé
cu à ses blessures. 

Le copropriétaire de l'usine, 
Roch Lemay, âgé de 61 ans, a 
également péri dans cet accident 
et neuf autres personnes, toutes 
des employés de l'usine, ont été 
blessées. Des neuf blessés, cinq 
sont toujours hospitalisés à 
Montréal et à Québec. Leurs 
blessures sont très graves mais 
leur état demeure stable. 

Il n'en demeure pas moins 
que les circonstances entourant 
cet incendie en ont laissé plu
sieurs en état de choc. En obser
vant les décombres fumants de 
l'usine, les citoyens du village 
n'ont pas caché leur désolation 
devant l'ampleur du drame. 

« C'est déplorable et difficile 
de croire que tout cela ait pu ar
river. Ça va laisser un énorme 
vide » , s'est exclamé un résidant 
de la localité. 

C'est pourquoi la Ville de Bé
cancour, en collaboration avec la 
Croix-Rouge, a tenu, hier, au 
Centre culturel de Saint-Grégoi
re, une rencontre d'information 
et d'aide aux sinistrés. 

D'ores et déjà, on sait que la 
Ville, en collaboration avec 
d'autres organismes, fera tnut en 
son pouvoir pour faciliter la 
réouverture de l'usine Lemay 
dans les plus brefs délais afin 
que les carnets de commandes 
soient respectés. Mais les pro
priétaires n'auraient pas encore 
pris de décision quant à la re
construction. 

De son côté, la Sûreté du Qué
bec poursuit son enquête afin de 
déterminer la cause de l'incen
die, qui a causé pour plus d'un 
million de dollars de dommages. 
L'expert-chimiste a d'ailleurs 
passé la journée à fouiller les dé
combres. Les chances de pouvoir 
en tirer des conclusions formel
les sont minimes. 

« On s'oriente vers un incen
die d'origine accidentelle qui 
aurait été provoqué par l'explo
sion des poussières de bois » , a 
indiqué l'agent Daniel Lamiran-
de, de la Sûreté du Québec. 

La Commission de la santé et 
sécurité au travail a également 
entrepris une enquête. 

« Ce ne sera pas facile compte 
tenu de ce qui reste de l'entre
prise. Pour l'instant, l'inspecteur 
en est à faire la cueillette des 
données » , a signalé M . Louis 
Breault, chargé des communica
tions à la CSST. 

Pilule miracle 
contre la panne 
Associated Press 
NEW YORK 

Le traitement de l'impuissance 
sexuelle vient de franchir une 
nouvelle étape avec la découver
te par un laboratoire américain 
d'une pilule « miracle » , efficace, 
facile à utiliser et pratiquement 
sans effets secondaires. 

Baptisée « Viagra » , la pilule 
révolutionnaire a été mise au 
point par le laboratoire pharma
ceutique Pfizer et pourrait être 
commercialisée sur le marché 
américain dès l'an prochain. 

Paradoxalement, le Viagra a 
été découvert par hasard : à l'ori
gine, le traitement était supposé 
favoriser l'afflux du sang au 
coeur. Mais, lors de tests, des 
chercheurs de Pfizer se sont 
aperçus avec surprise qu'il agis
sait surtout sur... la virilité, guue 
à son effet sur une enzyme, b a p 
tisée PD-5, essentiellement pré
sente dans le pénis. 

Les chercheurs de Pfizer ont 
fait apparaître I efficacité du Via
gra dans plusieurs études clini
ques. Des travaux ont ainsi 
montré que le médicament per
mettait de vaincre les panne* 
sexuelles dans 87 % des cas. 
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